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ÇuiiOsiauE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 
Trois ou quatre des propositions ou des projets de loi 

portés à l'ordre du jour ont été ajournés à raison de l'ab-

sence de plusieurs membres du cabinet, qui ont accompa-

gné à Poitiers M. le président de la République. Parmi ces 

projets tigure le projet relatif à l'affermage du service pos-
tal dans la Méditerranée. 

La proposition de M. Chapot, qui est relative à l'exer-

cice du droit de pétition, a néanmoins pu être exa-

minée sans le concours de tous les ministres, et elle a eu 

les honneurs d'une séance complète. Nous avons déjà dit 

que cette proposition, arrivée aujourd'hui à la deuxième 

délibération, a pour but de régulariser l'exercice du droit 

de pétition et de mettre un terme à des abus plusieurs fois 
signalés. 

Après avoir pendant quatre heures examiné et voté le 

projet de la Commission article par article; après avoir 

adopté ou rejeté plusieurs amendemens développés par 

leurs auteurs, l'Assemblée a été consultée sur la question 

de savoir s'il y avait lieu de passer à une troisième délibé-

ration, et, lors de ce vote d'ensemble, il ne s'est trouvé 

qu'un seul membre qui fût d'avis de l'affirmative. La pro-

position de M. Chapot se trouve ainsi définitivement écar-
tée. 

En présence de ce résultat négatif, l'analyse du débat 

nous paraît superflue ; nous nous bornerons à signaler les 

théories humanitaires de M. Hennequin, dans l'opinion du-

quel les incapacités politiques résultant de condamnalions 

judiciaires devraient disparaître de nos Codes, et surtout 

la singulière méthode d'arithmétique à l'aide de laquelle il 

essaie de démontrer qu'une seule signature apposée sur 

une pétition contre la loi du 31 mai équivaut à cinq ou six 

signatures placées au bas de pétitions pour la révision de 
la Constitution. 

 Guillemard. 

RJÉFOHME HYPOTHÉCAIRE. — EXAMEN BU PROJET (1). 

Malgré les améliorations réelles qu'elle renferme, l'oeu-
vr

e de la Commission nous paraît, dans plusieurs de ses 
Parties, devoir être profondément modifié. 

Le projet est tout à la fois trop radical et trop conser-
vateur. 

11 est trop radical, lorsqu'il supprime complètement, au 

)eu de la réglementer, l'hypothèque judiciaire, ce stimu-

^..^.fetif du crédit personnel, et lorsqu'il lui substitue le 

a surtout ré-

pas reconnu par 

et dans une notification indirecte déposée au parquet du 

ministère public, auquel il est enjoint de n'en tenir aucun 

compte? Que le mari ou le tuteur se ruine peu à peu, qu'il 

vende successivement ses immeubles, et, grâce à la purge 

qui s'opère à chaque vente, le gage immobilier échappe 

aux incapables, qui manquent rarement de subir une porto 

totale ou partielle! Voilà cependant les graves inconvé-

niens auquel le projet, tel qu'il est, n'apporte aucune atté-

nuation. Aussi nous ne craignons pas de l'affirmer : si le 

chapitre de la purge et' celui des hypothèques légales ne 

sont pas modifiés dans le cours de la troisième délibé-

ration, l'œuvre de l'Assemblée sera incomplète et appel-

lera prochainement, dans cette partie, une nouvelle révi-
sion. 

Qu'y avait-il à faire ? A Dieu ne plaise, quelle que soit 

notre conviction à cet égard, que nous revenions, à l'heure 

qu'il est, sur la nécessité de faire disparaître l'occultanéité 

des hypothèques. Abandonné par le Gouvernement qui l'a-

vait proposé, repoussé par l'Assemblée, le principe de la 

publicité n'a pas été repris parla Commission. Il paraît donc 

définitivement ajourné quant à présent; et, vouloir rame-

ner les débats sur ce point si important, ce serait peut-ê-

tre (la Commission l'a ainsi pensé sans doute) compromet-
tre tout le projet. 

Mais en se plaçant même au point de vue de la dis-

pense d'inscription des hypothèques légales, n'y a-t-il pas 

de notables améliorations à apporter au système du Code 

civil, dans le double intérêt du crédit réel et des inca-
pables? 

C'est dans ce sens que nous croyons devoir, à la veille 

du débat suprême qui va s'engager, soumettre quelques 
propositions à l'Assemblée. 

11 est essentiel, d'abord, de traiter séparément de l'hy-

pothèque légale des mineurs et interdits, et de celle des 
femmes mariées. 
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En principe, la garantie, doit être mesurée sur l'impor-

tance du risque auquel est exposée la fortune de l'inca-

pable. Si elle est trop étendue, elle nuit inutilement au 

crédit du tuteur; si elle l'est trop peu, elle laisse l'inca-
pable sans protection suffisante. 

La première question à se puser est donc celle-ci : Quel 

est le risque couru parla fortune du mineur? L'apprécia-

tion en est facile. En elfet, les biens dont la gestion est 

confiée au tuteur se composent de trois élémens : les im-

meubles, les capitaux mobiliers, les revenus. — Les im-

meubles, le tuteur ne peut en disposer sans l'avis du con-

seil de famille, homologué par le Tribunal ; il n'y a, de ce 

côté, aucun danger de détournement. Le pupille ne peut 

éprouver de préjudice qu'à raison de leur mauvaise ad-

ministration. — Mais il en est autrement des revenus, et 

surtout des capitaux mobiliers, qui forment souvent le 

principal élément du patrimoine des mineurs. Ces valeurs 

peuvent demeurer un certain temps entre les mains du tu-

teur avant d'être dépensées dans l'intérêt du pupille, ou 

placées suivant la détermination du conseil de famille. Ici 

le péril est sérieux et la garantie est indispensable dans 
l'état actuel de la législation. 

Malheureusement, il faut se hâter d'ajouter que celte ga-

rantie est purement illusoire lorsque le tuteur n'a pas 

d'immeubles, et qu'elle peut porter une grave atteinte à 

son crédit lorsque la valeur de ses biens immobiliers (ce 

qui arrive fréquemment) n'est pas supérieure à la fortune 

mobilière de sou pupille. En vain le projet accorde-t-il au 

conseil de famille la faculté de décider qu'il ne sera pris 

aucune inscription, ou qu'au contraire, pendant le cours 

de la tutelle, il sera accordé un supplément d'hypothèque. 

C'est là une de ces mesures sur l'efficacité desquelles l'ex-

périence ne permet pas plus de compter que sur l'exercice 

du droit accordé aux parens de prendre l'inscription pour 
les mineurs. 

Suivant nous, il faut se placer dans un autre ordre 

d'idées pour trouver la solution, c'est-à-dire pour concilier 

les deux intérêts opposés qui sont en présence, — le cré-

dit du tuteur, — la protection de la fortune du mineur. 

Les mesures que nous proposons consistent : 

1° A restreindre les pouvoirs du tuteur, afin d'arriver, 

en amoindrissant le risque, à diminuer la garantie; 

2° A assurer, autant que possible, l'inscription de l'hy-

pothèque, ainsi réduite aux limites de l'extrême nécessité. 

1. — En quoi d'abord peul-on restreindre les droits du 

tuteur? A cet égard, il est nécessaire de distinguer entre 
la tutelle dative et la tutelle légale. 

S'agit-il de la tutelle dative? Pourquoi laisser au tuteur 

le maniement des capitaux appartenant à son pupille? Soit 

que ces capitaux proviennent de successions, de dona-

tions, de biens vendus ou de remboursemens, il y a tou-

jours un tiers chargé d'en faire le versement. Dans tous 

ces cas, ne peut- on pas imposer à ce tiers et au tuteur 

l'obligation de. ne payer et de ne recevoir qu'à la charge, 

soit d'une hypothèque jugée suffisante par le conseil de 

famille, soit d'un emploi dont la nature serait déterminée 

à l'avance par la délibération prise à l'ouverture de la tu-

telle .' A défaut d'hypothèque offerte ou d'emploi trouvé 

lors du versement, les fonds seraient déposés à la caisse 

des consignations; et, afin que l'accumulation dos capitaux 

dos mineurs ne devienne pas une cause d'embarras pour 

cette caisse, elle ser&U autorisée, faute d'emploi dans les 

six mois, à les convertir après l'expiration de ce délai on 

rentes sur l'Etat au nom de l'ayant-droit. On pourrait 

aussi, lorsque les sociétés do crédit foncier seront établies, 

ordonner, dans les mêmes cas, le placement dos fonds en 

lettres de gages; Ce dernier emploi offrirait mémo de tels 

avantages, que le plus souvent il deviendrait définitif. 

Que résulterait-il de ces prescriptions ? La conséquence 

se lire d'elle-même. La responsabilité disparaissant, laga-

raatie devient inutile. Plus de risque pour la fortune mo-

bilière du mineur, pariant plus d hypothèque pour assurer 

sa conservation. A quoi se restreindraient les pouvoirs du 

tuteur ? A la simple administration dos immeubles, à la 

perception et à l'emploi dos revenus. Par conséquent, l'hv -

polhèque elle-même serait limitée aux éventualités de la 

gestion, c'est-à-dire, suivant une appréciation toujouta fa-

cile à faire par le conseil de tamille au commencement de 

la tutelle, a la valeur d 'une ou plusieurs années do re-
venus. 

Qui pourrait se plaindre de celte reslrictiou ? Ce n'est 

pas lo tuteur, à coup sur: il préférera toujours, uvec des 

pouvoirs plus étroits, une responsabilité moins grande, 

une charge moins lourde pesant sur ses propriétés. Sera-

ce le mineur? Non plus, puisque si, d'une part, sa ga-

rantie est moins étendue, d'autre part la conservation de 

ses capitaux mobiliers lui est plus efficacement assurée. Il 

trouve même dans ces mesures un avantage manifeste 

lorsque son tuteur ne possède que peu d'immeubles, et 

surtout lorsqu'ils sont préalablement frappés d'une hypo-

thèque légale au profit de sa femme. Cette combinaison 

est donc tout à la fois favorable au crédit du tuteur et aux 
intérêts du pupille. 

Mais est-il possible de l 'appliquera la tutelle légale? On 

ne saurait le faire sans quelques modifications. Obliger le 

conjoint survivant, qui n'a pas d'immeubles suffisant*, à 

vendre sa charge ou son fonds de commerce pour réaliser 

et déposer la portion de la communauté afférente à ses eu-

fans mineurs, ce serait jeter à chaque nstant le désordre 

dans la fortune des familles, ce serait briser les combinai-

sons d'intérêts qui ont présidé aux mariages; ce serait 

souvent paralyser les développemens d'une prospérité 

naissante et jeter l'embarras ou même le désordre dans la 

fortune des familles. 

Oui, sans doute, la position du père tuteur doit dif-

r de celiî du père administrateur légal. Du vivant 

de l 'autre époux , ses pouvoirs pouvaient être illimi-

tés ; car son administration trouvait un contrôle dans la 

sollicitude vigilante du conjoint placé à côté de lui. Après 

1s dissolution du mariage, les intérêts se distinguent da-

vantage : il peut naîlre dans le cœur du survivant dessen-

timens qui, sans détruire l'affection paternelle, y portent 

une certaine atteinte. Aussi le législateur a-t-il sage-

ment fait, tout en conservant intacte la puissancedupère,de 

soumettre la gestion du tuteurà la surveillance du subrogé-

tuteur et d'un conseil de famille. Mais il ne serait pas juste 

pourtant de l'assimiler au tuteur étranger : les pouvoirs 

que lui confère la loi doivent être plus étendus, parce que 

la confiance qu'il inspire est plus grande. La loi peut ici 

se reposer jusqu'à un certain point snr sa tendresse qui va 

au devant des besoins de ses enfans et se préoccupe des 

moyens d'assurer leur existence. Que le père conserve 

donc son fonds ou sa charge, alors môme qu'il ne peut of-

frir d'hypothèque suffisante ; son intérêt, si ce n'était sou 

dévoûment, serait un mobile suffisant pour l'engager à y 

donner tous ses soins, et rien n'est plus rare, dans la 

pratique, que les procès nés des comptes de tutelle légale. 

Mais s'il vient à vendre volontairement ce fonds ou 

cette charge,s'il se remarie, de même que dans tous les 

cas où des capitaux mobiliers proviennent au mineur de 

successions, de donations, d'aliénations ou de rembourse-

mens, nous appliquerions à la tutelle légale les dispositions 

que nous avons proposées pour la tutelle dative. Aucune 

raison ne s'y oppose : les intérêts des parties se réunis-

sent au contraire pour restreindre la responsabilité de l 'un 

et la garantie de l 'autre auxlimites etauxéventualités d'une 
simple administration. 

IL — S'il est utile au tuteur que l'hypothèque légale 

soit réduite à ces limites, il n'est pas moins avantageux 

poùrié pupille que l'inscription soit prise. Autrement, à 

l'aide do, purges successives, son gage peut facilement lui 

échapper. D'un autre côté, l'inscription d'une hypothèque 

restreinte à une ou deux aimées de revenus, par exemple, 

ne peut en général porter une sérieuse atteinte au crédit 
immobilier du tuteur. 

Or, les dispositions du Code civil reproduites par le 

projet sont-elles propres à assurer la prise de l'inscrip-

tion de l'hypothèque légale? Les chiffres répondent. En 

France, onévaiue le nombre des mariagesà 245,000, eteelui 

des tutelles à 80,000 environ. Sait-on combien, en 1841, 

par exemple, il a été pris d'inscriptions? 6,779!... 

La Commission, dans son premier projet, avait, eu, 

pour assurer l'inscription, l'heureuse idée d'en charger un 

fonctionnaire placé en dehors de la famille, étranger à ses 

intérêts, le greffier du juge de paix, auquel cette obliga-

tion était imposée sous peine d'amende et sous la surveil-

lance du ministère public. L'organisation de cette idée se 

trouve dans les articles 2130 et suivans de ce projet. A 

l 'aide de quelques changemens de rédaction, il serait facile 

d'introduire ces dispositions dans le projet actuel. Pour-

quoi ne pas le faire? N'est-il pas essentiellement désira-

ble que chacun de ceux qui contractent avec des tuteurs . 

puissent facilement apprécier le montant des charges qui 

grèvent leurs biens? L'intervention du greffier aurait, à 

cet effet, une efficacité réelle, et nous avons la conviction 

que, de cette manière, la publicité, quoique non obliga-

toire, se généraliserait au lieu de demeurer à l'état d'ex-
ception. 

En résumé, voici comment pourraient se formuler nos 
propositions : 

r L'hypothèque légale des mineurs n'existe qu'à raison 

de la gestion des immeubles, de la valeur des meubles 

quele tuteur est autorisé à conserver en nature, et des re-
venus mobiliers; 

2" Tout tiers-détenteur de valeurs mobilières apparte-

nant à des mineurs ne pourra les verser au tuteur que sur 

hypothèque jugée suffisante par le conseil de famille, ou à 

charge 'd'en faire l'emploi indiqué parce conseil; 

,3° Jusqu'à l'emploi effectué ou la détermination de l 'hy-

pothèque, le tiers pourra se libérer en déposant les fonds 

à la caisse des consignations , laquelle au bout de six 

mois, pourra employer la somme en achat de rentes sur 
l'Etat; 

4° Tout tuteur, autre que le père ou la mère, sera tenu 

de réaliser les vajeurs mobilières appartenantaux pupilles, 

suivant les formalités prescrites par l 'article 452 du Gode 

civil, pour le prix en provenant être employé comme il 
vient d'être dit; 

8° Le père ou la mère tuteurs, s'ils veulent user de là 
l'acuité do no pas réaliser ces valeurs, devront en faire la 

déclaration lors de la nomination du subrogé-tuteur. Dans 

06 cas, le conseil de famille évaluera lo montant do l'hy-

pothèqiio, eu égard, non seulement à la gestion, mais aux 

droits présumés' devoir revenir au mineur; 

0 Les greffiers de justice de paix seront tenus de pren-

dre l'inscription d'hypothèque légale conformément aux 
articles 2130 et suivans du premier projet. 

Dans un dernier article, nous nous occuperons de l'hy-

pothèque légale de la femme et de la purge des hypothè-
ques non inscrites. 

J.-B. Jossenu. 

JUSTICE CIVILE 

L 
biens i 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 2 juillet. 

EXERCICE DES DROITS DU DÉBITEUR PAR LE CRÉANCIER. { 

Le créancier qui, en vertu de l'art. 1 ICC du Code civil, veut 

exercer les droits et aclions de son débiteur, n'est pas tenu de 

se pourvoir préalablement du consentement de celui-ci, ou de 

se faire subroger à ses droits. C'est sans doute par l'effet d'u-

ne espèce de subrogation qu'il est autorisé à agir contre un 

tiers qui n'est point sou obligé personnel, mais c'est de la loi 

elle-même qu'il lient cette subrogation. L'art. 1166 lui donne 

nue action directe et immédiate qui n'est soumise à d'autre 

restriction qu'à cdle relative aux droits attachés à la per.-oune 

du débiteur. [Arrêt conforme de la Cour de cassation du 23 

janvier 1849. D.dloz, M, 1. 42.) 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brlere-Valigny, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avecal général Huuland; 

plaidant, U' Minierel, successeur de M Marcadé. (Kejet du 

pourvoi des hospices d'Arras contre uu arrêt de la Cour d'ap-

pel de Douai du 23 août 1850.) 

SÉPARATION DE BIENS. — FEU IL DE LA DOT. — CHARGES DU ME-

NAGE. — INSUFFISANCE DES REVKNUS DOTAUX. EMPLOI SUBSI-

DIAIRE DES BIENS PARAPHERNAUX. 

La femme n'est pas fondée à demander la séparation de 

....s contre son mari, lorsqu'elle ne peut lui reprocher ni 

désordrenidissipation depuis son mariage, et qu aucune, poui-

suites ne sont exercées contre lui. Il a pu être déclare, dans t.e 

cas, que la dot de la femme n'est pas en péril, et que, eoisse-

qu minent, l'art. 1413 du Code civil n'est pomtapplieable. L e-

tat de gêne du mari, au moment du mariage, et qui s est con-

tinué depuis, ne peut être un motif de séparation au point de 

vue de l'art. 144:5, lorsqu'il esteoustatéeu t'ait que cet état que 

la femme connaissait ne s'est point aggrave et que même il 

s'est notoirement atténué. „ , 
IL L'art. 1S73 du Code civil qui, dans le cas ou la temme n a 

que des biens parapheriiaux, a fixé à un tiers de ses revenus 

sa part contributive dans les charges du ménage, ne doit pa.
 i 

être entendu dans un sens absolu. On ne peut pas en conclu' ,.
e 

que lorsque la femme a apporté à son mari une dot d une ci
 ;r

-

laine somme, le revenu de cette somme, quelque jimumeq a'd 

soit, l'affranchit de toute contribution sur ses para^u*™? .iix. 

Dès qu'il est constaté que les revenus de la dot, eu égtu 'Ci à la 

position sociale des époux et à défaut de fortune personu-e lie du 

mari, sont insuffisans pour faire face aux besoins du ménage, la 

femme est tenue, en vertu de l'obligatio.u que lui imposent' les 

articles 203 et 212 du Code civil, de remplir le délicit sur h 

revenu de ses biens parapheriiaux. 

L'état de gène du mari qui n'a pas suffi pour faire prononcer 

contre lui la séparadon de biens, dans les circonstances parti-

culières relevées plus haut, a pu être pris en sérieuse considéra-

tion, par les juges du fond, pour relever le mari de l'obligation 

de pourvoir aux nécessités du ménage avec des revenus dotaux 

reconnus insuffisans et pour faire retomber cette obligalion sur 
les revenus parapheriiaux de la femme. 

Rejei, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Roufand , plaidant, 
M* Moreau, du pourvoi de la dame ûortné. 

COMPROMIS. AMIABLES COMPOSITE ORS. —-SKNTENCE ARBITRALE. 

EXCÈS DE POUVOIR. — CHOSES NON Dl MANDÉES. 

Les pouvoirs donnés à des arbitres amiables compositeurs-

pour régler les comptes que se doivent respectivement deux 

parties et statuer sur les différends qui pourront naître de ces 

comptes, ne vont pas, quelque étendus qu'ils soient, jusqu'à au-

tor^er ces arbitres à porter au crédit de l'une d'elles une som-

me de 22,000 francs, et d'effacer du crédit de l'autre pareille 

somme qu'elle y faisait figurer, lorsque la partie à qui ils ont 

attribué cette somme de 22,000 francs, au préjudice de l'autre, 

n'avait demandé, contre son adversaire, qu'un retranchement 

de 2,000 francs, reconnaissant ainsi la légitimité du crédit de 

celle-ci jusqu'à concurrence de 20,000 francs. En pareil cas, 

les arbitres ont statué sur choses non demandées et excédé les 

limites de leurs pouvoirs. Ils ont, par suite, violé l'article 
1028 duCodede procédure. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Marchand con-

tre un arrêt de la Cour d'appel de Bourges, auquel le deman-

deur reprochait, entr'autres choses, la violation du n" S do 
l'article 1028 du Code de procédure civile. 

M. Cauchy, rapporteur; M. Rouland, avocat-général, con-
clusions conformes ; plaidant, M

0
 Moreau. 

SOCIÉTÉ D'ACQUETS RÉDUITE AUX IMMEUBLES. — PAIEMENT DLS 

DETTES CONTRACTÉES PAR LE MAlil. 

Lorsqu'il a été stipulé, entre les époux, une société d'acquêts 

réduite aux immeubles (stipulation usuelle en Normandie), sur 

quels biens sont payées les dettes contractées par le mari pen-

dant le mariage et sont prélevées les reprises des deux époux ? 
Celte question a fait naître quatre systèmes : 

Le premier consiste à soutenir que la société d'acquêts n'est 

tenue d'aucune dettes, si ce n'est de celles relatives aux on 
meubles qui la composent. 

L« second, que les dettes et reprises doivent être d'abord 

payées sur le mobilier et subsidiairemenl seulement, pour le 
cas d'insuffisance, sur les acquêts immeubles. 

Le troisièmej 'qu'elles doivent être réparties proportionnel-
lement entre les deux actifs mobilier et immobilier. 

Le quatrième (qui est celui de l'arrêt attaqué rendu par la 

Cour de Rouen), que toutes les délies sont a la eliace des ac-
quêts immobiliers. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour d'appel de Rouen lui 

reprochait d'avoir faussement appliqué les règles de la ooro-

înuuauté légale ordinaire, quant au paiement des délies du 

mari et au prélèvement de ses reprises (articles 1528 1 4
(
J7 et 

140!) du Code civil), à une société d'acquêts redui'îe 'aux im-

meubles, qui est en dehors de toutes les prévisions de la loi 

et qui, par conséquent, résiste à l'application rigoureuse dé 

ses dispositions. Le demandeur en eassatioti soutenait qa'éti 

l'absence d'un texte précis applicable à cette société anormale 

il lallait s'attacher à ce qui paraissait le plus équitable, et à 

cet égard il donnait la préférence au troisième système udopté 

au surplus par M. Troplong (tome 3 p. 407), et qui consiste 

comme 00 vient de le voir, dans lu répartition proportionnelle 
des délies entre l'actif mobilier et l 'iu lil iinmohiler 

(Vue question, qui divise les jurisconsultes et les deux 

Cours d'appel doiit le ressor t t'ait partie de l'ancienne uro-

vmee de Normandie, QÙ la société d'acquêts immeubles est le 

plus usitée, a paru assez, gtavéa la chambre des requêtes oour 

être so nuise a des débats contradictoires devant lo chambre 

civile. L'admission du pourvoi u été prononcée, au rapport do 

M. o conseiller Glanda/, et sur h s conclusions conformes de 

M. I avocat-general Itouland ; plaidant, M' Ripuult fVeuvo Vi 
niurd contre les héritiers Vimard.) 

POURVOI. — FIN DE NON-ltLCEVOIR. 

Le pourvoi eu cassation fondé sar ce qu'une adjudication 

d immeubles saisis aurait clc prononcée cl reconnue valable
sllr 
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l'appel, quoique la procédure fût entachée de nullité à raison 

de ce que les affiches n'auraient pas compris tous les immeu-

bles désignés dans le procès-verbal de saisie, n'est pas receva-

ble lorsqu'il est établi que le demandeur en cassation n'a in-

voqué cette nullité (en supposant sa réalité) à aucune des pha-

ses delà procédure, lorsque, d'ailleurs, il est constant que son 

attention a été appelée avant l'adjudication sur l'irrégularité 

dont il se plaint. C'est ici le cas d'appliquer la maxime consa-

crée par un ariôt de la chambre des requêtes, du 18 février 

1846, qu'il n'y a rien à casser là où il n'a rien été jugé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rou-

land; plaidant, M e Duboy. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 2 juillet. 

RESPONSABILITÉ. — ANIMAUX. — PATURAGE COMMUN. 

Lorsque des propriétaires, conformément à l'usage du Heu 

qu'ils habitent, ont placé leurs chevaux ou bestiaux dans un 

pâturage commun pour y demeurer jour et nuit sans aucune 

garde, ces propriétaires doivent être considérés comme s'étant 

dispensés, par une convention tacite, de toute responsabilité à 

raison des dommages que ces animaux ont pu se causer les uns 

aux autres, et l'article 1385 du Code civil est inapplicable à 

ce cas. 

Il n'y a pas lieu non plus de se prévaloir, devant la Cour de 

cassation, contre le jugement qui écarte toute responsabilité de 

la violation des articles 1382 et 1383 du Code civil, en ce que 

le propriétaire de l'animal, qui en a tué ou blessé un autre, 

aurait commis une faute ou une imprudence en envoyant au 

pâturage commun un animal vicieux, lorsque devant les juges 

du fait la preuve des vices et du naturel dangereux de cet ani-

mal n'a pas été expressément offerte. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Alcock, et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 

pourvoi dirigé contre un jugement rendu le 8 novembre 1846, 

par le Tribunal civil de Fontenay-le-Comte. (Hurtaud contre 

Durand. — Plaidans, M" Gatine et Carette.) 

ENREGISTREMENT. — BAIL. — CONSTRUCTIONS ÉLEVÉES PAR LE 

PRENEUR. — CESSION AU BAILLEUR. 

Les bàtimens élevés par le preneur sur le terrain qui lui a 

été loué, doivent être considérés en général comme ayant un ca-

ractère immobilier, et leur transmission doit en conséquence 

donner lieu à l'application du droit de cinq et demi pourcent; 

mais lorsque, d'après les conventions intervenues entre les par-

ties, il a été dit que le bailleur deviendrait, par le fait seul de 

la construction, propriétaire des bàtimens, sans indemnité ni 

prix aucun à payer au preneur à l'expiration du bail, la ces-

sion qui est faite de ces bàtimens par le preneur au bailleur 

a'-ant ladite époque, ne contient d'autre transmission que celle 

dJ un droit de jouissance, et la Régie n'est pas fondée à récla-

mer, à raison de cette cession, un droit de cinq et demi pour 

cent. (Loi du 22 frimaire an VIL) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 

d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu lo 29 mars 1848 

par le Tribunal civil de la Seine. (Enregistrement contre Thi-

rion; plaidans, M es Moutard-Martin et Bosviel.) 

1848, laissant un fils légitime sous la tutelle de M. deC..., 

demeurant à Paris. 

Sur une demande en réclamation d'état formée contre le 

tuteur de cet enfant, devant le Tribunal civil de la Seine, 

il intervint, le 29 juillet 1850, un arrêt de la Cour d^appel 

de Paris, qui déclara le mineur Paul Roissondit Ollinger, 

fils naturel de ladite dame de S..., et l'admit à jouir de 

tous les droits et actions attachés à cette qualité. 

Le tuteur du mineur Boisson, dans la pensée que l'ac-

tion en règlement des droits du mineur était une suite de 

l'action en réclamation d'état, et qu'elle devait dès-lors 

être soumise au même Tribunal, fit assigner le tuteur du 

mineur de S... devant le Tribunal civil de la Seine en li-

quidation et partage de la succession de la dame veuve de 

S... Celui-ci opposa l'incompétence du Tribunal saisi,, et 

soutint que l'action, à raison de sa nature, devait être 

portée devant le Tribunal du lieu où la succession s'était 

ouverte. 

Jugement qui repousse le déclinatoire par les motifs sui-

vans : 

« Attendu que la demande actuelle n'est qu'une conséquence 

de la première instance; 
« Attendu que le droit de l'enfant naturel dans la succession 

de ses père ou mère naturels étant, par la loi, considéré com-

me une créance de ladite succession, il n'y a pas lieu d'appli-

quer à la demande afin de détermination de ce droit les règles 

qui sont applicables seulement aux actions en partage entre co-

héritiers ; 
« Attendu que la demande dont il s'agit est mixte par sa 

nature; qu'il est donc loisible au demandeur d'assigner soit 

au lieu de l'ouverture de la succession, soit au domicile du dé-

fendeur. » 

Sur ces entrefaites, le mineur de S... étant décédé, sa 

succession fut appréhendée par les dames veuves Mares-

chalet Durand, l'une demeurant à Paris, l'autre domiciliée 

dans le département du Doubs. 

Ces héritiers interjetèrent appel du jugement, et sou-

tinrent que le Tribunal du lieu où la succession de la dame 

veuve de S... s'était ouverte, était seul compétent. 

M e de Thorigny a soutenu cet appel. 

Après avoir réfuté le premier motif du jugement, l'avo-

cat s'attache à démontrer que le second contient une ap-

préciation énoncée de la nature des droits de l'enfant na-

turel. Sans doute, dit-il, l'enfant naturel n'est point hé»-

tier, la loi le dit expressément dans l'article 756 du Code 

civil, mais il lui est accordé par l'article 757, sur les biens 

de ses père ou mère naturels un droit que les premiers ju-

ges ont à tort qualifié de créance. Le projet discuté au Con-

seil d'Etat portait, il est vrai, « les enfans naturels n'ont 

u nn'nnr» erénnee sur lns Lions do leurs nèro OU mère dé-

pour le compte de Fritot, après les avoir endossées par 

ii.iift de la confiance que ce dernier avait su lui inspi-stute 

rer 

que 

cravache. Je suis observateur, j'aime à me rendre comDI 
ceani se nasse sous mes veux, et ie remm-nim; . " do 

ELECTION. APPEL. DÉLAI. — NULLITÉ. — MILITAIRE 

LIBÉRÉ. — DOMICILE. 

La loi n'attache aucune peine de nullité à l'inobservation 

du délai de dix jours établi pour prononcer sur l'appel de la 

décision d'une commission municipale par l'art. 10 de la loi 

du 15 mars 1849. 
Le citoyen qui a été sous les drapeaux pendant un certain 

nombre d'années, et qui, après sa libération, réclame son ins-

cription sur les listes de la commune de son départ, n'est dis-

pensé d'y justifier de son domicile, conformément aux règles 

tracées sur la loi électorale, que pour l'année qui a suivi im-

médiatement sa libération. En conséquence, des citoyens qui, 

libérés du service militaire, soit dans le courant, soit à la lin 

de l'année 1849, ne se sont pas mis en demeure durant le cours 

de l'année 1850, de justifier de leur domicile, conformément 

à la loi électorale, ne sont pas fondés à réclamer, lors de la 

révision de 1851, leur inscription sur les listes de leur com-

mune de départ. (Art. 6 de la loi du 31 mai 1850.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Colin, et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, de deux 

jugemens rendus le 13 février 1831 par le juge de paixde San-

Nicolao (Corse), Vital et autres dans l'intérêt de Gavini et La-

franchi. 
NOTA . Sur la première question, arrêt conforme du 4 dé-

cembre 1850 (affaire Cbaslcl). 

Sur la seconde, voyez l'arrêt rendu, le 21 mai dernier, dans 

l'affaire Daubin et Duclerq. 

ÉLECTIONS. — MILITAIRE. — DOMICILE. 

Le temps passé sous les drapeaux s'ajoute au temps pendant 

lequel le domile électoral s'est acquis par les justifications 

ordinaires, pour établir le domicile triennal exigé par la loi. 

Spécialement, le citoyen qui, en 1848, a été porté aux rôles de 

la prestation en nature d'une commune, a passé sous les dra-

peaux l'année 1849, puis, rentré dans ses foyers en 1850, y 

justifie, pour ladite année, de son inscription au rôle de la 

contribution personnelle, est fondé à réclamer son inscription 

sur les listes électorales de 1851. (Article 6 delà loi du 31 

mai 1830.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 

jugement rendu, le 13 février 1851, par le juge de paix de 

San-Nicolao (Corse). (Vital et autres dans l'intérêt de Ger-

mai) i.) 

ÉLECTIONS. DÉCLARATION DU MAITRE 

MARIÉE. 

OU PATRON. — FEMME 

La déclaration du maître ou patron, nécessaire pour la jus-

tification du domicile des maîtres-valets qui exploitent un do-

maine appartenant à une femme mariée non séparée de biens, 

doit être donnée par le mari et non par la femme elle-même. 

(Article 3, paragraphe 3, loi du 31 mai 1850.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 

jugement rendu, le 17 février 1851, au préjudice du sieur 

Hières, par le juge de paix de Varilhes (Ariége). 

ÉLECTIONS. — APPEL. — DÉCISION DE PREMIÈRE INSTANCE. — 

DÉCLARATION DE MAITRE OU PATRON. — MANDATAIRE. 

Le juge de paix, institué juge d'appel en matière électorale 

parla loi du 15 mars 1849, ne peut statuer au fond sur Urié ré-

clamation portée, devant lui qu'autant qu'il y a eu décision 

prédable de la Commission municipale chargée de prononcer 

en premier ressort. 
Le mandataire chargé d'administrer la propriété à laquelle 

est attaché un domestique ou ouvrier qui habite dans les bàti-

mens d'exploitation, a qualité pour délivrer à ce domestique 

ou ouvrier le certificat prescrit par l'article 3, g 3 de la loi du 

31 mai 1850. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et confor-

mément aux conclusions do M. l'avocat-général Nicias Gail-

lard. L'arrêt casse, par le deuxième motif, en ce qui concerne 

l'un des demandeurs, et rejette, quant aux autres, par le pre-

mier motif. Le jugement attaqué avait été rendu, le 17 février 

1851, par le juge de paix de Varilhes (Ariége), au préjudice 

des sieurs Balança et autres. 

« qu'une créance sur les biens de leurs père 

« cédés ; » mais le mot créance a été abandonné dans le 

Code et remplacé par le mot droit. M. Bigot de Préame-

neu disait à ce sujet : Le droit de l'enfant naturel est, sous 

le rapport de créance, une participation à la succession. 

C'est donc une véritable portion héréditaire que la loi lui 

accorde, tout en lui refusant la qualité d'héritier. Aussi, 

comme l'ont décidé les auteurs et la jurisprudence, à la dif-

férence du créancier, il a un jus in re sur les successions de 

ses père et mère, et son droit doit lui être délivré en corps 

héréditaire. (Paris, 22 mai 1813; Nancy, 22 janvier 1838. 

—V. encore Toullier,t. IV, p. 249.) Or, cette délivrance 

suppose nécessairement une liquidation et un partage qu'il 

ne peut provoquer qu'en empruntant les règles du partage 

entre héritiers. C'est ce que la Cour de cassation a ex-

primé dans un arrêt du 25 août 1813; c'est aussi l'opinion 

de Carré surj'article 59 du Code de procédure civile. 

Sur le troisième motif du jugement, le défenseur ajoute 

que si l'action est mixte de sa nature, elle présente par-

dessus tout la nécessité du partage de la succession, et 

doit dès lors être soumise au juge du lieu où elle s'est ou-

verte. 

SP Duvergier, pour les intimés, examine la nature de 

l'action et des droits de l'enfant naturel, au point de vue 

des règles tracées par l'article 59 du Code de procédure 

civile. Il soutient que l'enfant naturel qui n'est pas héri-

tier, ne peut invoquer les règles applicables seulement au 

partage entre héritiers ; que la loi ne le place pas non plus 

dans la condition de simple créancier du défunt, car sa 

créance est de telle nature qu'elle lui confère une parldans 

la propriété de toutes les valeurs de la succession. C'est 

donc une action mixte qui lui compôte, comme l'énonce 

l'arrêt de cassation du 25 août 1813, cité par l'adversaire, 

et rendu, il faut le remarquer, en motion de règlement de 

juges. La demande pouvait donc, aux termes de l'art. 59, 

être portée indifféremment devant le Tribunal du domicile 

du défendeur ou devant celui de la situation des biens. Le 

défenseur expose, en terminant, les ra ; sons de hautes con-

venances qui, dans l'intérêt même de la famille de S..., 

Ont décidé le demandeur à porter sa demande devant le 

Tribunal de la Seine. 

M. l'avocat-général Gouin partage l'opinion qu'il s'agit 

d'une action mixte, et que, sous ce rapport, le jugement 

doit être confirmé. 

ARRÊT. 

« La Cour, 

« Considérant que son premier arrêt rendu sur la réclama-

tion d'état, la Cour a vidé le seul point de contestation qui lui" 

était soumis par les demandes et conclusions des parties ; que 

la nouvelle demande doit donc être, quant à la compétence, ap-

préciée en elle-même et indépendamment de la première ins-

tance ; 

« Considérant que, quelle que soit la qualification à donner 

aU droit de l'enfant naturel, dans la succession de ses père et 

mère, il est certain qu'il consiste dans la propriété indivise des 

valeurs actives de ces successions, et que, pour le liquider, il y 

a nécessité de se livrer aux opérations prescrites en matière 

départage de successions régulières; 

« Qu'ainsi, les règles de compétence sur les partages en gé-

néral, sont applicables à ceux à faire avec les enfans naturels; 

« Qu'aux termes de l'article 59 du Code de procédure civile, 

l'action, en pareille matière, doit être portée devant le Tribu-

nal du lieu où la succession s'est ouverte; 

« Considérant que c'est à Besançon que la succession de la 

dame de Sauvagney s'est ouverte ; 
« Infirme; 

« Au principal, renvoie la cause et les parties devant les ju-

ges qui en doivent connaître. » 

De plus, la maison Waysse et Leblond (d'Elbeuf), dont 

le même sieur Waysse était membre, avait consenti ouvrir 

à Fritot un crédit en marchandises réglables à six mois, cl 

ce, jusqu'à concurrence de 15,000 fr. 

C'est en ces circonstances que M. Waysse écrivit une 

lettre de recommandation pour faciliter à Fritot ses achats 

à Paris. 

Dans cette lettre, datée du 23 mars 1847, M. Waysse 

indiquait qu'il avait été détenteurde 20,000 fr. disponibles, 

actuellement déposés chez un banquier pour le compte de 

Fritot ; il ajoutait qu'indépendamment de cette somme, il 

lui connaissait encore 15,000 fr. disponibles. 

Le sieur Fritot fit ses achats. Plusieurs négocians de Pa-

ris lui vendirent des marchandises pour des sommes d'une 

certaine importance. 

De son côté, la maison Waysse et Leblond lui ouvrit le 

crédit qu'elle lui avait promis. 

Fritot marcha ainsi jusqu'au mois d'octobre 1848, épo-

que à laquelle il fut constitué en faillite. 

M. Grillet, l'un de ses créanciers, qui n'avait obtenu que 

son dividende dans la distribution de l'actif, crut pouvoir 

actionner M. Waysse endommages-intérêts pour lui payer 

la totalité de sa créance, attendu qu'il M 'avait livré sa 

marchandise que sur la foi des renseignemens favorables 

fournis par lui. 

Le Tribunal de commerce d'Elbeuf, devant lequel cette 

demande fut portée, constata que les renseignemens four-

nis par M. Waysse, donnés par lui avec une entière bonne 

foi, étaient d'ailleurs conformes à la vérité; qu'en effet, 

Fritot possédait bien 14,000 francs en excellentes valeurs, 

4,000 francs en compte courant, exigible dans une bonne 

maison d'Elbeuf, et 2,000 francs valeur d'un mobilier in-

distinct lui provenant d'une société qu'il venait de dissou-

dre et qu'il avait donné à un tiers mandat de vendre pour 

son compte. Quant aux 15,000 francs annoncés comme 

également disponibles, le Tribunal décida qu'un crédit ou-

vert dans les conditions faites à Fritot par la maison 

Waysse et Leblond devait en effet être considéré comme 

mettant aux mains de celui à qui il est accordé des valeurs 

réellement disponibles. Le Tribunal, croyant en outre re-

connaître un caractère de vexation dans la demande, avait 

condamné M. Grillet en 1,000 francs de dommages-intérêts 

et à l'insertion du jugement dans six journaux au choix de 

M. Waysse. 

La Cour, après les plaidoiries animées de M' Hébert 

pour M. Grillet, et de M e Deschamps pour M. Waysse-

Coulon, a réformé le jugement. Elle a considéré que les 

renseignemens fournis par la lettre de M. Waysse n étaient 

pas rigoureusement exacts; qu'il n'était pas vrai que M. 

Fritot eût à lui 20,000 francs, ayant passé par les mains 

de Waysse, et déposés ensuite chez un banquier; que tout 

ce qui se passe sous mes yeux, et je remarquai cette atiorn i 

nomme qui potte la cravache d'un cavalier, et qui d'un I 

lieu d 

liers. Au 

au •heval et d'éperons, est chaussé de h 

ce que 

derrière ; 

au plus les sommes réalisées composant l'avoir de Fritot 

ne se seraient élevées qu'à 18,000 francs: qu'il y avait sur-

tout imprudence et témérité à avoir présenté comme som-

me disponible ce qui n'était que le résultat d'un crédit ou-

vert. Par ces diverses considérations, la Cour a condamné 

M. Waysse à payer à M. Grillet la somme de 18,000 fr.. 

montant du solde de sa créance sur Fr.tot. 

On annonce que les autres créanciers du sieur Fritot se 

disposent à intenter des actions pareilles contre io sieur 

Waysse-Coulon. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 30 juin. 

ACTION DE L'ENFANT NATUREL AU PARTAGE DE SUCCESSION. 

 COMPÉTENCE. 

O
ue

ll
e
 que soit la qualification à donner au droit de l'enfant 

naturel dans les successions des père et mire, l'action qu'il 

ererce à lin de liquidation et partage, doit, comme en ma-

tière de successions régulières, être parlée devant le Tribu-

nal du lieu où la succession s'est ouverte. 

M»"' veuve de S... est décédée à Besançon le 9 mars 

COUR D'APPEL DE ROUEN (1" ch.). 

Présidence de M. de Tourville. 

Audience du i" juillet. 

LETTRES DE RECOMMANDATION. RENSEIGNEMENS. 

RESPONSABILITÉ. 

Nous croyons devoir porter à la connaissance d;' nos 

lecteurs, dit le Journal de Rouen, un arrêt de la 1" cham-

bre de la dur, qui est do nature à faire réfléchir plus d'un 

commerçant sur la facilité avec laquelle se délivrent par-

fois les lettres de recommandation, et sur la responsabilité 

que peuvent entraîner les énonciations contenues en ces 

lettres : 

En mars 1847, M. Waysse-Coulon vendit au sieur Fri-

tot un fonds de commerce de draperies et nouveautés situé 

à Douai. M. Waysse avait obtenu sur cet individu des ren-

seignemens favorables à Elbeuf, où il avait été antérieure-

ment fabricant. 

Aussitôt après cette acquisition, le sieur Fritot, qui an-
nonçait posséder un capital de 20,000 fr., dont il avait 

justifié l'existence jusqu'à concurrence do 18,000 fr, en-

voya à M. Waysse, à Douai, 14 ,000 fr. de bonnes valeurs 

à échéance brûlante, que celui-ci déposa chez un banquier, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Àulnay. 

Audience dul"juillet. 

COUPS VOLONTAIRES AVEC PRÉMÉDITATION ET GUET-APENS. -

M. LE MARQUIS DE MIRABEAU CONTRE M. PAUL DE LA FA-

BUÉGUE ET .11 . LE MARQUIS DOUBLET DE PERSAN. 

La Gazette des Tribunaux a parlé déjà d'une rixe qui 

eut lieu le 13 juin dernier dans le faubourg Saint-Honoré. 

Ces faits ont donné lieu à une plainte de M. le marquis de 

Mirabeau contre M. de LaFabrègue, comme auteur du délit 

de coups volontaires avec préméditation et guet-apens, et 

contre M. le marquis Doublet de Persan, comme complice 

de ce délit. 

M. le marquis de Mirabeau expose ainsi sa plainte : 

Le 13 juin, je passais dans le faubourg Saint-Honoré vers 

dix heures du matin. Je marchais mou pas ordinaire, sans 

avoir vu ni entendu personne m'approcher, lorsque j i me sen-

tis frapper par derrière de trois ou quatre coups de cravache 

lancés avec la plus grande violence. La douleur était des plus 

vives, les chairs à droite et à gauche du menton étaient cou-

pées comme avec une arme tranchante, le sang coulait; d'au-

tres coups avaient porté sur les bras ; mais les vêtemens en 

avaient amorti la violence. Je me retournai, j'avais un petit 

jonc à la main, je le brisai sur celui qui m'avait attaqué, en 

lui disant : « Mais, Monsieur, je ne vous connais pas. » Me 

voyant décidé à me défendre, il prit la fuite; d'abord il ne fit 

que marcher rapidement; mais la rumeur publique le pour-

suivant, il se mit à courir, prit par la rue de la Ville-PEvêque 

et entra dans la maison n° 42. J'allai aussitôt chez le commis-

saire de police du quartier, qui mit deux agensà nia disposi-

tion. Je retournai avec un agent rue.de la Villo-l'Evêque, n° 

42, et après une courte perquisition, l'individu qui m'avait 

frappé fut trouvé au troisième étage, dans une cuisine, au-

dessus de l'appartement occupé par M. Doublet de Persan, 

mon ex-beau-t'rère. Un peu plus tard, la cravache fut retrou-

vée dans l'appartement de M. Doublet de Persan. 

M. le président : Mais ne connaissiez-vous pas le prévenu de 

La Fabrègue avant le jour où il vous a frappé? 

M. de Mirabeau : Je ne l'ai pas reconnu au moment où il 

me frappait; mais plus tard je l'ai reconnu ; je me suis rap-
pelé que je l'avais fait mettre à la porte de mon cercle où il 

était venu m'importuner de ses plaintes contre un de mes pa-

reils et un de mes amis. A la suite de ce fait, il m'a écrit aussi 

deux insolentes lettres de provocation, que je lui renvoyai 

avec quelques lignes de réponse au bas ; il va de cela cinq ou 
six mois. n 

M. le président : Quels sont les faits sur lesquels vous ap-

puyez la participation de de M. Doublet de Persan au délit 
reproché à M. de La Fabrègue? 

M. de Mirabeau : M. de Persan me poursuit de ses ven-

geances ; tout lui est prétexte pour cela. Ainsi, il m'a accusé 

de lui avoir lait manquer un mariage. J'affirme que cela n'est 

pas; je ne connais pas même la demoiselle que ce projet aurait 

pu intéresser. Quand la cravache eût été trouvée chez il. Dou-

blet de Persan, j'avoue que celte circonstance, jointe à celle 

que M. de La Fabrègue avait été chercher et trouvé un relire 

chez lui, m ont donne la pensée qu'il n'était pas étramw uux 

violences dont je venais d'être l'objet. La portière de M Dou-

blet de Persan me d,t que M. de La Fabrègue venait 'souvent 
chez lui, et la preuve est établie dans l'instruction 

1 attaque, il avait été chez M. Doublet de Persan et 
1ère avec lui. 

M. le président Ce sont ces circonstances qui vous font 
croire a la complicité? 

,1/. ih Mirabeau : Oui, Monsieur le président 

M. le président : Depuis les deux lettres que M «le La 

l abregue vous a écrites il y a, dites-vous, cinq à six 
avez-vous eu occasion de le voir, de vous 
lui ? 

moment ou je faisais cet lit observation, ,
e v 

jeune homme prendre une pose académique (le témoin °8 

mieux fa|re comprendre, prend lui-même cette pose - ii'r€P°ur 

vivement la jambe en arrière, se renverse sur la hanche el 

mène son bras droit a la hauteur de l'œil gauche, dans 1* f 

tude d'un homme qui va porter un coup avec toute la viole
11

'" 

de sa force musculaire), et frapper de sa cravache un Monsip
06 

plus petit que lui et qu'il attaquait par derrière sans l'av 

prévenu. Le sang partit aussitôt adroite et à gauche du i
riP

°'
r 

ton, comme si ce fût un sabre qui eût frappé. M. le mara " 

de Mirabeau, j'ai su depuis son nom, s'écriait en se défendant 

avec un jonc gros comme le petit doigt : « Mais je ne vo
usco

' 

nais pas ; que me voulez-vous? » Pour moi, j'étais indigné d" 

que je voyais ; je sais que c'est une infamie d'attaquer nar 

quand on attaque, c'est toujours en face. La f
ou

u 

était indignée comme moi, et M. de La Fabrègue ju<*ea or 

dent de fuir ; il courut dans la rue de la Ville-l'Evèque 

n° 42. Tout le monde voulait entrer, mais je m'y opposai e
U 

disant que nous n'avions pas le droit de violer le domicile de™ 

habitans de cette maison. M. de Mirabeau ne tarda pas à arri! 

ver tout saignant ; je lui conseillai d'aller chez le commissaire 

de police chercher dos agens ; il suivitee conseil. A sou retour 

deux agens pénétrèrent dans la maison et en ramenèrent bien-

tôtje prévenu qu'ils conduisirent chez le commissaire de po-

lice. J'oubliais de dire qu'en portant ses trois derniers coins 

de cravache, M. de La Fabrègue disait à M. de Mirabeau-

Vous êtes un lâche ! » A ces paroles, je ne pus m'empêcher 

d'observer que la lâcheté, c'est d'attaquer par derrière. (Avec 
énergie.) C'est toujours par devant qu'on attaque, dans le ci-

vil comme dans le militaire. (Le témoin prononce ces derniers 
mots avec beaucoup d'animation.) 

M' de Thorigny , défenseur du prévenu : M. de Mirabeau 

ifa-l-il pas frappé M. de La Fabrègue ? 

Le témoin : Oui, après les trois derniers coups ; il a frappé 

avec une faible canne, grosse comme le petit doigt ; il a cher-

ché à parer les coups qui lui étaient portés ; selon moi, il f
a

i_ 

sait bien ; c'était un sentiment naturel. 

Alexandre Ravier, coiffeur : Un jour, à huit heures et de-

mie du matin, un monsieur vient dans mon établissement et 

me demande si c'était ici que venaient des jeunes gens qui fré-

quentaient le café Tortoni; je lui répondis : « J'ai l'honneur 

d'arranger (de coiffer) des messieurs du café Tortoni, du café 

de Paris, du café Anglais; j'arrange toutes les personnes dis-

tinguées qui m'honorent de leur confiance.— Connaissez-vous 

mo dit-il, M. le marquis de Mirabeau ? — Oui, Monsieur lui 

dis-je, j'ai cet honneur. — Le marquis de Mirabeau, vous sa-

vez, du duel au parapluie? ajouta-t-il. » A ce mot de duel au 

parapluie, je m'abstins de répondre à ce monsieur, si ce n'est 

pour lui dire que M. le marquis de Mirabeau venait habituel-

lement chez moi de midi à une heure. Eu attendant que je 

arrange, il s'assit sur un divan et ne cessait de parler, et 

toujours du duel au parapluie. Le lendemain il revint, mais 

j'étais sur mes gardes, j'avais prévenu mes garçons, et je leur 

avais dit de ne répondre à ce monsieur que par oui et par non 

et surtout de ne pas l'entretenir du duel au parapluie. Natu-

rellement les garçons l'expédient sans lui répondre, et il s'en 

va; sept ou huit jours semblables, il revient pailant toujours 

du duel au parapluie, mais là-dessus, par mon ordre, mes 

garçons, motus. La dernière fois qu'il est venu, il avait une 

cravache : « Ah ! ah! je dis, c'est un professeur d'ôquitation; » 

mais je nie trompais; j'ai appris que ce monsieur ne montait 

pas à cheval. Ce jour-là il dit à mes garçons : « Avez-vous vu 

le Journal desFails'l Ah! ah ! vous allez rire; c'est là que vous 

verrez tout au long riiistoire du duel au parapluie. » J'exami-

nai bien ce monsieur, et je vis qu'il ne venait pas chez moi 

uniquement pour se faire coiffer; il n'avait pas la tournure 

d'une personne préoccupée de sa toilette, j'étais décidé à lui 

demander pourquoi il parlait toujours du duel au parapluie, 

mais il ne revint plus. 

M. le président : Enfin, ce Monsieur qui allait chez vous, 

est-ce bien le prévenu de La Fabrègue que vous voyez? 

Le témoin : C'est bien Monsieur. 

M. de Fayet père, propriétaire : Le 12 juin au soir, la veille 

du jour de la scène du faubourg Saint-Honoré, j'étais assis aux 

Champs-Elysées ; je vis M. de La Fabrègue passer plusieurs 

fois devant moi. Vers neuf heures et demie, je me levai pour 

rentrer chez moi; M. de La Fabrègue me suivit et me coupa 

le pas, se tenant devant moi et me lançant des bouffées de ta-

bac. « Laissez-moi, lui dis-je, la fumée de votre pipe m'incom-

mode. » Il ne tint pas compte de mon observation, et continua 

à me suivre. Quand je marchais, il marchait; quand je m'ar-

rêtais, il s'arrêtait ; il avait quelque chose à la main, canne ou 

cravache, je ne sais, et je craignais une agression. Pour la 

prévenir, et voyant son insistance, je le saisis par le bras et 

lui dis : « Si vous continuez, je vous ferai arrêter; je vous ai 

signalé au préfet de police pour vouloir tuer mon fils, prenez 

garde à vous. » Seulement alors il m'a laissé. 

M' de Manneville, avocat de M. de Mirabeau : Avant le juge-

ment qui a prononcé la séparation de M. et de M"" Doublet de 

Persan, le prévenu ne vous a-t-il pas insulté? 

M. de Fayet : Oui, Monsieur.. 

M' de Thorigny : Le Tribunal voit où on veut arriver; on 

veut rendre communs les actes de M. Doublet de Persan etda 

M. de La Fabrègue, mais je m'y opposerai de tout mon pou-

voir. 

M. le président : Le Tribunal n'admettra que les questions 

qui ont un trait direct aux débats. 

Deux autres témoins, dont le dernier est un agent de 

police, confirme les faits en ce qui concerne l'arrestation 

du prévenu de La Fabrègue, dans la maison de M. Doublet 

de Persan. 

qu avant 

avait con-

moM, 
rencontrer avec 

M. le président : Prévenu La Fabrègue, vous avez entendu 

les témoins, vous connaissez la prévention qui pèse sur vous ; 

vous êtes prévenu d'avoir exercé des violences graves sur la 

personne de M. de Mirabeau, avec les circonstances de la pré-

méditation et du guet-apens? 

M. de La Fabrègue : C'est une affaire très douloureuse 

pour moi, Messieurs, très pénible à tous égards. Je regrette 

amèrement ce que j'ai fait ; mais croyez bien qu'il a fallu que 

je sois bien vivement excité pour me pousser à de telles extré-

mités. Ce qui s'est passé n'est survenu qu'après des altercations 

très vives, très délicates, passées tant avec M. de Mirabeau 

qu'avec ses parent et ami, MM. de Fayet et de Fimarçon. 

En décembre dernier, j'avais écrit à M. de Fayet fils pour « 

prier de me donner des renseignemens sur une famille à <a' 
quelle jedevais m'allier- J'en reçus une réponse excessivenieB 

blessante. Je lui donnai un mois pour se rétracter : le moi 
s'écoula et je n'obtins pas de satisfaction. J'allai chez M. " 

Rovigo, son ami, pour le prier de nie faire avoir réparation:' 

nie dit d'aller chez M. de Mirabeau, en ajoutant : « M. de 

rabeau est toujours dans les salles d'armes, il est au
 c0l

"'
a

',
1

8 
de ces sortes d'affaires ; vous le trouverez à son cercle, rue a 

Crammont. » 
Cette démarche me répugnait ; j'aurais mieux aimé avo 

une lettre de M. de Fayet pour l'envoyer à la famille de la je . 

ne personne; mais je n'avais pas lo choix des moyens. J ai 

donc au cercle de la rue de Grammoiit. M. de Mirabeau » 

reçut du haut de sa grandeur, sans me dire un de ces mo > 

sans faire un de ces gestes polis qu'échangent les hommes W 

•levés, même quand ils sont étrangers l'un à l'autre. Je ' U 'PJ* 

sentai une lettre; il la laissa tomber sans la ramasser. E«wM 

après un silence fort impoli, il me dit : « Vous cherche! 

pute à tout le inonde, vous vous plaisez à vous eolleterj 

comme je voulais répondre à des paroles si insultantes. -

pela un domestique et me lit mettre à la porte. J 'ai le bPj'J'^ 
îice de cei 

mol Ip' 
de me posséder en île certaines circonstances ; en 

colère ridicule, je fus câline, je ne lui dis pas un 

BultSUt. 
Le soir même, rentré chez moi, j'écrivis une lettre _ 

Mirabeau, qui me la renvoya avec quelques mots
 ecr

'
,s

.
a
j^ J« 

'et <É 

à M-

M. de Mirabeau -.hmmis, depuis le 6 février. 

11 est procédé à l'audition des témoins. 

M. Delépine, ancien courtier 
ix heures et demie du matin 

près la Bourse: Le 13 juin, a 

je passais dans le faubourg 
de moi passait un jeune homme, fort 

bien mis, chausse de souliers légers et portant une énorme 

Saint-Honoré. A côté de 

mots blcssuus, mais où on ne me roprocbaii aucuns 

lui écrivis une seconde lettre, celle-là plus blessante 

CODCOit, j'étais fort désagréablement impressionné ; 
,l répo» Jlt 

on1 

encore au bas une réponse des plus insultantes. Ces lettre8 

au dossier, elles seront lues pur mon avocat; le Tribun* 

parera le ton de M. de Mirabeau et le mien. .«be» 1' 
De ce moment, les choses avaient changé; M. de M" ^» 

se posait mon ennemi direct, déclaré. Je voulus avoir ui ^ 

paration de lui; co n'était pus de la colère qui m'animai 

tre lui, c'était une grande douleur, la douleur de K i 

d'une rein (M aimée . . .
 r

oUie" 

Telles étaient mes dispositions, lorsqu'un soir je nie p 
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fumant dans les Champs-Elysées ; je n avais aucune 
nais en

 M> de
 p

ayet
 père, je ne pensais pas a lui, j'é-

ioi
en

V° Ja .ns inesréllexions. Totità coup M. de Fayot se dans nies reliexions. lum» Coup 
w '°CApvant moi, me saisit le bras et m 'interpelle 
"°M le président: Pressons le récit, tout cela n est pas le 

f^J* Ta Fabrique : J'arrive au 13 juin. Ce jour, je voulais 
, la matin chez M. Douillet de Persan; je voulais lui de-

aller te ., j
re8ge

 de M. Lozès, maître d'armes, ou je savais 
mS

 M de Mirabeau allait souvent. En y allant, je songeai que 
qUfl

 ^'l'heure où M. de Mirabeau passait dans le faubourg St-
c
',„ré et un moment après je le vis; il me vit aussi et me 

80
 mût parfaitement, car eu me voyant agiter ma cravache, 

M détourna en serrant les épaules, mouvement que j'attn-
u ^ " j

a cra
inte. Voyant que cet homme ne voulait pas me re-

Le Tribunal, conformément aux conclusions du minis-

tère public, a renvoyé M. Doublet de Persan de la plainte 

et condamné de La Fabrègue à un an de prison et 50 fr. 
d'amende. 

" , (j
e
 face, je sentis grossir ma colère, je regardai cette 

V1
 comme une nouvelle insulte. Je m'approchai de lui et lui 

tultc
 je fouettant de ma cravache : « Marquis de Mirabeau, 
êtes un lâche ! » La preuve que je ne l'ai pas attaqué sans 

f "rien dire, c'est qu'il v avait un homme entre lui et moi. 
j?j donc frappé ; M. de Mirabeau est allé se placer entre deux 

«rsounes, mais ces personnes, je ne sais qui elles sont' je ne 
P

er
^ pas'vues à pouvoir les reconnaître; j'étaissi troublé que 

!
es

 e
 voyais rien, n'entendais rien, il m'a frappé, il a cassé sa 

je
 ne sur moi, je ne l'ai pas senti; je me suis retiré; arrivé 

■
ei

 de la rue des Saussaies, une es, èce de rumeur publique 
élevée contre moi, j'étais près de la demeure de M. Dou-

JUST1CE ADMINISTRATIVE 

ht tde Persan, je montai chez lui. Quelques momens après, un 
put est venu me demander si c'était moi qui avait frappé 

if de Mirabeau, j'ai répondu oui, sans hésiter, et j'ai suivi 
t agent chez le commissaire de police. Je ne voulais que dé-

nuder une réparation à M. de Mirabeau, mais sa présence 
"îibite sa tenue, ses mépris, m'ont mis hors des gonds. 

M le président : Expliquez pourquoi, si vous n'aviez aucune 
piisée d'a^gression, vous vous étiez muni d'une cravache. 

^ M de la Fabrègue : i 'ai souvent monté à cheval et j'ai 
nnservé l'habitude de porter fréquemment une cravache ; j'ai 

C
 issi quelquefois à ma disposition les chevaux de mes amis ; 

de ph'
s

i I
e

 P
ouva

'
s
 craindre que M. de Mirabeau qui, pour ses 

chiens se promène souvent un fouet à la main, ne s'en servît 
contre 'moi, et je voulais pouvoir lui riposter. 

M. le président : Mais, de votre aveu, il n'y avait pas long-
temps que vous aviez acheté cette cravache ; moins de quinze 
iours, je crois. 

jlf. de La Fabrègue : Cela est vrai; mais ce qui ne 1 est pas 
moins c'est que je ne voulais pas donner des coups de crava-
che mais seulement demander satisfaction et me défendre, au 
besoin, si j'étais attaqué par le fouet de M. de Mirabeau. 

M. le président : Mais un témoin a dit que vous aviez an-
noncé Ja scène qui allait se passer '? 

M. de La Fabrègue: Cela s'explique par mon intention de 
demander une réparation ; cela ne se fait pas, en pleine rue 
sans produire une espèce de scène, même quand il n'y a pas 
de violence. 

M. le président : Cette réparation, vous vouliez l'obtenir par 
tous les moyens possibles ; vos visites réitérées chez le coiffeur 
de M. de Mirabeau; et ce que vous y disiez, le prouvent sura-
bondamment. 

Vu*, de La Fabrègue : J'ai parlé, en effet, à ce coiffeur, de M 
de Mirabeau, mais je n'ai rien dit du duel au parapluie. 

M. le président : Le coiffeur dit positivement le contraire, et 
que vous parliez fréquemment et avec intention du duel au 
parapluie. 

M. de La Fabrègue : Je ne crois pas. 

M. le président: Les lettres qui ont provoqué les réponses 
de M. de Mirabeau sont bien anciennes, elles remontent à six 
mois; il a fallu que vous obéissiez à une influence plus ré-
cente. Quelle est cette influence? 

M. de La Fabrègue : En février et mars, j'étais très fatigué, 
je soutirais beaucouj) des nerfs; ce n'était pas le moment de 
chercher une réparation, et puis je n'ai pas rencontré M. de 
Mirabeau. 

M. le président : Mais si vous étiez dominé par le désir 
d'une explication, vous connaissiez les habitudes de M. de 
Mirabeau, vous pouviez le trouver facilement. 

M. de La Fabrègue : Je répète que j'étais très fatigué; pen-
dant les mois qui ont suivi les lettres, j'étais énervé, et puis, 
ou le comprend, on hésite toujours pour de pareilles rencon-
tres; ce n'est pas sans quelque embarras, quelque crainte, 
qu'on se détermine à 

M. le président : Oui, il est de certaines convenances qu'on 
ne doit pas franchir; vous les avez franchies, cela est fort re-
grettable. Pourquoi alliez-vous chez Doublet de Persan? 

M. de La Fabrègue : Je voulais être renseigné sur le ca-
ractère de M. de Mirabeau, savoir si j'arriverais à mes fins 
avec lui ; je souffrais tellement de la position que lui et ses 
amis m'avaient faite que j'avais hâte d'en sortir. 

M. le président : Il paraît que M. Doublet de Persan n'était 
pas étranger à vos projets sur M. de Mirabeau? 

M. de La Fabrègue : 11 est probable que. j'ai dû dire plu-
sieurs fois à M. Doublet de Persan que je voulais demander une 
explication à M. de Mirabeau; mais je ne lui ai pas dit le 13 
juin plus qu'un autre joue. 

M. le président : On s'étonne que ce soit dans sa maison que 
vous soyez allé chercher un refuse. 

M. de La Fabrègue : J'étais fort troublé, sa demeure était 
proche; je cherchais un refuge, la foule était menaçante.... 

•
le

 Président : Et elle avait raison, la foule.Si vous croyez 
que de tels faits puissent se passer sans que la foule et l'auto-

m interviennent., vous vous êtes trompé, Monsieur. M. de Mi-
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 a bien fait. 
M. Marie, substitut : Vous avait dit dans l'instruction que 

vous vous étiez armé pour frapper M. de Mirabeau. 

m. ae La tabrègue : Le commissaire de police aura fait une 
ujunisiou; je ne me rappelle rien de cela, j'étais fort troublé. 

m. le président : Nous bornons là, quant à présent, nos ques-

" ,
 votr

e égard, et nous passons à l'interrogatoire de votre 
oo-prevenu. 
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CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 24, 31 mai et 7 juin. 

TAXE REPRÉSENTATIVE DES DROITS DE MUTATION. — SIMPLES 

SOCIÉTÉS CIVILES. EXEMPTION. 

Les simples sociétés civiles qui ne sont pas consumées 

en sociétés anonymes et qui ne sont pas reconnues établis-

semens publics légalement autorisés par la loi, ne sont pas 

imposables à la taxe établie par la loi du 20 février 1849, 
représentative des droits de mutation. 

Ainsi jugé à l'égard des compagnies des mines d'Anzin, 

des mines de Douchy, des mines de Vieoigne et de l'éclai-
rage au gaz de Laval. 

MM. Gomel et Daverne, maîtres des requêtes, rappor-

teurs; M. Cornudet, commissaire du Gouvernement. 

VILLE DE PARIS. OUVERTURE DE RUE NOUVELLE. DÉFAUT 

D'AUTORISATION. CONTRAVEÎNTION PERMANENTE. FER-

METURE DES RUES NON AUTORISÉES. 

Aux termes de ledit d'avril 1763, il est défendu d'ou-

vrir ou fermer, en la ville et faubourgs de Paris, aucune 

rue nouvelle sans autorisation. L'existence d'une nouvelle 

rue ouverte sans autorisation constitue une contravention 

permanente qui doit être réprimée, quel que soit le temps 

écoulé , dans l'intérêt toujours subsistant de la grande 

VOIR "■">»■ uviuonset facilité les moyens pour le commettre. 
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En conséquence, le Conseil de préfecture doit condam-

ner les propriétaires actuels d'une rue ouverte sans auto-

risation, à fermer cette rue au moyen de grilles; mais si 

l'établissement de la rue remonte à plus d'une année, les 

propriétaires ne doivent pas être condamnés à l'amende. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Etat Carte-

ret, sur les conclusions de M. du Martroy, maître des re-

quêtes, suppléant du commissaire du Gouvernement. 

Par rejet de la requête présentée par plusieurs habitans 

de la rue Neuve-du -Delta, qui a été ouverte sans autori-

sation, mais dont l'existence remonte à plus de trente 
ans. 

SECOURS AUX ALIÉNÉS. DÉPENSE DÉPARTEMENTALE. DOMI-

CILE DE SECOURS. LOI DU 24 VENDÉMIAIRE AN II. — DO-

MICILE D'ORIGINE. 

Lorsque les aliénés sont indigens et que les personnes 

qui leur doivent des alimens, d'après l'article 205 du Code 

civil, sont impuissantes à subvenir à leurs dépenses, il doit 

être pourvu aux dépenses des aliénés par le département 

auquel ils appartiennent, sur les centimes ordinaires de ce 

département, sans préjudice du concours de la commune 
du domicile des aliénés. 

Le domicile des aliénés est le domicile de secours tel 

qu'il est établi et réglé par le décret du 24 vendémiaire 

an II, décret auquel n'a pas dérogé la loi du 30 juin 1838 

Or, aux termes de l'article 2 du titre 5 de ce décret, le 

lieu de naissance est le lieu naturel du domicile de secours, 

et le lieu de naissance pour les enfans mineurs est le domi-

cile habituel de leur mère au moment où ils sont nés. 

Ainsi jugé, entre le département de la Seine etle dépar-

ment de Seine-et-Oise. Ce dernier département s'était 

pourvu contre un décret du président delà République, du 

4 mars 1850, qui avait mis à la charge du budget du dé-

partement de Seine-et-Oise, et malgré la délibération de 

son conseil général, la somme nécessaire à l'entretien de 

mineurs aliénés, nés dans Seine-et-Oise, mais dont les pa-

rens habitent actuellement dans le département de la Sei-

ne, et qui actuellement sont entretenus daus leshospieesde 
ce dernier domicile. 

M. Lucas, maître des requêtes, rapporteur; M* Bosviel, 

avocat du départementde Seine-et-Oise; M' Jager-Schmidt, 

avocat du département de la Seine; M. Cornudet, maître 

des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

CONTRAVENTIONS DE GRANDE VOIRIE. CONSTATATION PAR DES 

GENDARMES D'UN DÉPARTEMENT VOISIN. VALIDITÉ DU PRO-

CÈS-VERRAL. 

La gendarmerie est chargée d'assurer le maintien de 

l'ordre et l'exécution des lois dans lout le territoire de la 

République; à cet effet, une surveillance continue et ré-

pressive constitue son service essentiel, et les membres 

du corps de la gendarmerie ne prêtent qu'un seul serment 

pendant la période de leur activité, bien qu'ils viennent à 
changer de résidence. 

Il suit de là que les brigades de gendarmerie, chargées 

de dresser des procès-verbaux de contravention en ma-

t'ère de grande voirie , peuvent lorsqu'elles sont dans 

l'exercice de leurs fonctions, même hors de la circonscrip-

tion de leur résidence, dresser tous les procès-verbaux né-
cessaires. 

Ainsi jugé sur le pourvoi du ministre des travaux pu-

blics contre un arrêté du conseil de préfecture de Seine-

et-Oise, du 7 mars 1850, qui avait renvoyé des fins du 

procès-verbal dressé contre lui, le sieur Dudefoy, trouvé 

circulant sur une route nationale avec une voiture sans 

plaque, par le motif que le procès-verbal avait été dressé 

par des gendarmes du département de la Seine, tandis que 

la contravention avait été commise sur le territoire du dé-
partement de Seine-et-Oise. 

M. de Bussière, maître des requêtes, rapporteur; M. 
Cornudet, commissaire du Gouvernement. 

nelle pour infraction à la loi du 3 décembre 1849, en 

n'ayant pas obéi à l'arrêté d'expulsion prononcé contre 

tre lui. 

J'allais, dit-il, passer eu Angleterre, ce pays hospita-

lier, qui recuit les réfugies politiques de toutes les na-

tions, lorsque j'ai été arrêté sur le boulevard. » 

Le Tribunal l'a condamnée un mois de prison. 

— Toutes les espèces de vols exigent comme première 

condition l'adresse. En effet, les voleurs à la tire, les cou-

peurs de poches, les voleurs au renfoncement, etc., etc., 

n'arrivent à travailler convenablement qu'après de longs 

essais. 

Gauthier, lui, pense que la ruse et l'adresse sont parfai-

ment inutiles. Pour s'approprier les objets de sa spé-

cialité, il rôde aux alentours des barrières, remarque les 

élablissemens de marchands de vins devant lesquels sont 

des tables et des bancs à demeure. U vient la nuit, arrache 

les tables et les bancs, les met purement et simplement 

sur sa tête, et s'en va avec la tranquillité de conscience 

d'un chien qui vient de ramasser un os sur la voie publi-

que; ce n'est pas plus compliqué que cela. Mais si cette 

partie n'exige pas la condition essentielle du vol, elle exige 

la prudence; c'est pour en avoir manqué que Gauthier a 

été arrêté et qu'il comparaît aujourd'hui devant la police 

correctionnelle. 

M. le président : Que vouliez-vous faire de ces objets ? 

Le prévenu ■■ Ah ! je ne vous dirai pas au juste! 

M. le président : Vous avez dit à l'agent Tressy que vous 

les portiez à votre sœur. 

Le prévenu: Ah! ça se pourrait bien ; je ne vous dé-

mentirai pas. 

M. le président : Singulière réponse. Enfin vous con-

venez avoir volé les objets? 

Le prévenu : Ah! je ne pourrais pas vous dire. 

M. le président : Comment! vous ne savez pas si vous 

avez volé la table et le banc que vous aviez sur la tète à 

deux heures du matin ? 

Leprévenu : J'avais tant boissonné que je m'en souviens 

pas plus que de mon baptême où que j'étais pourtant. 

M. le président : Vous rejetez cela sur l'ivresse. 

Leprévenu: La boisson me perdra ; elle m'a déjà fait 

perdre une poule, que je vas vous raconter ça ; vous allez 

voir ce que c'est qu'un homme qui a bu.... 

M. le président : Non, le Tribunal n'a pas à entendre 

des faits étrangers à ce dont il s'agit; vous avez déjà subi 

des condamnations ? 

Leprévenu : Ali ! mon Dieu! oui, je sors d'être pen-

sionnaire du Gouvernement, et on peut demander si je me 

suis bien conduit ; on me montrait commemodèle à toutes 

les autres canailles qui étaient avec moi. 

Le prévenu a été condamné à un an de prison 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8° chambre), 

sous la présidence de M. Danjan, a décidé aujourd'hui que 

lorsqu'un Tribunal correctionnel avait condamné à des 

dommages-intérêts à donner par état, il était compétent 

pour statuer ensuite sur la fixation de ces dommages-inté-

rêts. 

Voici dans quelles circonstances se présentait cette 

question, au fond de laquelle il s'agissait dédommages-

intérêts, s'élevant en demande à 830,000 francs : 

Dès l'année dernière, MM. Masse et Tribouillet, fabri-

cans de bougies, à Neuilly, avaient saisi le Tribunal d'une 

plainte en contrefaçon dirigée par eux, contre MM. Poi-

zatet C" etMM. Moinier et Joaillon, également fabricans de 

bougies,- les premiers, à la Folie, commune de Nanterre, 

et les seconds, à La Villette. M' Senard, avocat des sieurs 

Masse et Tribouillet, fut chargé de développer les motifs 

de leur plainte, et conclut, au nom de ses cliens, consti-

tués parties civiles, à des dommages-intérêts qui seraient 

déterminés par des états ultérieurement fournis. M" Marie 

et Desmarels présentèrent la défense des prévenus 

Après avoir consacré plusieurs audiences aux débals 

fort compliqués et aux importantes plaidoiries de cette af-

faire, le Tribunal, conformément aux conclusions du mi-

nistère public, rendit, à la date du 3 août dernier, un ju 

gement longuement motivé qui condamnait MM. Poizat et 

C*, Moinier et Joaillon, comme contrefacteurs, à 1,000 fr. 

d'amende, les condamnait en outre à payer à MM. Masse 

qui seraient arbi-
trés par états. 

Appel de ce jugement fut interjeté. La Cour confirma, 

Pourvoi fut formé en cassation contre l'arrêt confirmatif de 

la Cour d'appel. La Cour de cassation rejeta le pourvoi. 

C'est donc après avoir épuisé tous les degrés de juridic-

tion que l'affaire revenait à l'audience d'aujourd'hui 

M" Senard se présente à la barre, et, offrant à produire 

les états demandés pour arriver à la fixation des domma-

ges-intérêts prononcés de fait en faveur de ses cliens 

Masse et Tribouillet, réclame en leur nom : à savoir : de 

MM. Poizat et Ce une somme de 700,000 francs, et de 

MM. Moinier et Joaillon celle de 130,000 francs. 
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Mirabeau, 

de M. 
s dom-

'g"y a présenté la défense de ce dernier. 

PARIS, 2 JUILLET. 

L'affaire entre M. Lemulier, membre de l'Assemblée lé-

gislative, et MM. Carlicr, préfet de police, Eugène Forca-

de, rédacteur du Messager de l'
m
Asseml)lée, et Viremailre, 

rédacteur du Corsaire, est revenue aujourd'hui à l'audience 

de la première chambre, présidée par M. Casenave. Elle 

à été retenue pour être plaidée, mais seulement après un 

certain nombre d'affaires dans lesquelles les plaidoiries 

avaient déjà été commencées dans de préc 'dénies audien-

ces. L'étendue de ces plaidoiries, continuées au jourd'hui, 

n'a pas permis d'entamer l'affaire Lemulier, qui aidé ren-
voyée à mereredi prochain. 

— lin abus déjà souvent signale- se commet dans la fa-

brication du sirop de gomme ; cet abus consiste à remp'a-

cer le sucre par du glucose. La loi de isài punit ce mé-

lange comme foutes les autres falsifications. 

Le sieur Martin, confiseur, rue Aubry-le-Roucher, 43, 

traduit pour ce faii devant le Tribunal correctionnel, a été 
condamné à un mois de prison. 

— Le sieur lliillemaini, Allemand, se disant écrivain, a 

quille son pays, où il était compromis pour des affaires 

politiques, pour venir à Paris, où il a travaille à des jour-

naux démagogiques; poursuivi pour ntlenlat à la pudeur 

sur cinq jeunes tilles, il a été acquitté, KUÙ» a cependant 
reçu l'ordre de quitter lu France. 

Il comparaissait aiijoiird h'ii devant lu pouce correction-

Avant qu'il soit plaidé au fond, M" Marie demande à pré 

senter une exception d 'incompétence. 11 s'efforce d'établir, 

en effet, que le Tribunal correctionnel a épuisé lout son 

pouvoir, en prononçant, aux termes mêmes de son juge-

ment, une condamnation contre le délit de contrefaçon et 

en ordonnant une allocation de dommages-intérêts ten-

dante à indemniser les plaignans du préjudice qu'ils pré 

tendent avoir éprouvé dans leurs intérêts civils. Mainte-

nant qu'il s'agit de la liquidation de ces dommages-inté 

rêts, c'est devant une juridiction civile qu'il faut se présen-

ter, car la juridiction correctionnelle ne saurait en con-
naître. 

M" Desmarets présente des observations identiques dans 

l'intérêt de ses cliens, MM. Moinieret Joaillon, etfait obser-

ver, en outre, que, dans le libellé même de son jugement, 

le Tribunal n'avait pas statué que les états à fournir ulté-

rieurement dussent lui être présentés à lui-même. 

Après avoir entendu M' Senard, qui se borne à faire 

valoir les termes seuls du jugement en question, sur lequel 

repose son droit d'une manière inattaquable, et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat de la République Pu 

get, le Tribunal en délibère dans la chambre du conseil et 

prononce le jugement qui suit: 

« Attendu que le jugement du 3 août dernier, confirmé sur 
appel par arrêt de la Cour de l'aris, a posé en principe qu'il 
était dû à Masse et Tribouillet des dommages-intérêts jiar l'oi-
ZBt, Moiniéir et Joaillon, et a condamné lesdils Poizat, Moinier 
et Joaillon à payer ces dommages-intérêts sur états qui seraient 
ullérieureinent fournis ; 

« Attendu qu'eu statuant dans ces termes, le Tribunal n'a 
pas épuisé M juridiction, qu'au contraire, cette juridiction est 
demeurée intacte ; que s'il n'a pus été slulué d'une manière 
définitive gur les conclusions de la partie civile, l 'est que les 

docuiuens nécessaires pour déterminer la quotité deft domma-
ges-intérêts dont le principe était reconnu, manquaient alors, 
niais que ces docuiuens étant aujourd'hui produits, il y a lieu 

de les apprécier ; quelejugemenl qui sera rendu ne sera que 
la conséquence et l'accessoire du premier, qu'il ne formera 
qu'un seul tout avec lui ; que peu iinpoi le le délai plus ou 

moins long qui les sépare l'un de l'autre ; que ce que le Tri 
hunal pouvait faire lors des déliais précédemment engagés, i 
peut le luire encore; qu'il n'est aucunement dessaisi ; 

« l'ar ces mol ils, 
« Le Tribunal se déclare compétent, relient la cause et or-

donne qu'il sera plaidé au fond ; condamne Poizat au dépens, 
remet l'affaire au 11 do ce mois. » 

— Voici le relevé des objets oubliés dans des voitures 

et rapportés à la préfecture dans le courant du mois de 
mai : 

Cudel, n. 081, a rapporté un portefeuille contenant une 

somme de 1,495 fr. en Wllets de banque; Guyonnet, n.o53, 

une tabatière en argent; Vanfrin, cocher de remise, une 

chaîne cl un cachet en or; Sinot, cocher du cabriolet n. 37, 

une somme de 30 fr.pCnarlf, n. 1,036, une bourse conte-
nant de l'argent; Lagarde, cocher du cabriolet n. 39t>, uno 

bourse contenant 905 fr.; Guyonnet, cocher du liacren. 832, 

un sac d'argent contenant 390 IV.; Portaut, cocher du ca-

briolet n. 89, 1,500 fr. en billets de banque; Blanchin, 

conducteur de l'omnibus n. 18, une pièce de 20 fr. en or; 

Peton, cocher du n. 1,138, également une piècede 20 fr., 

remise par erreur; Oirtel, coeberdu fiacre n. 612, une mon-

tre et une chaîne en or de grande valeur. 

Les personnes qui, d irant la belle saison, vont se 

fixer à la campagne aux environs de Paris, connaissent 

presque toutes par expérience le grossier cynisme et la 

provoquante brutalité de certains habitans de la banlieue à 

l'époque des bains de rivière. Sans tenir compte des arrê-

tés municipaux, sans redouter, et provoquantmême la sur-

veillance des gardes champêtres (il de la gendarmerie, ils 

choisissent d'ordinaire pour théâtre de leurs ébats, exempts 

de toute précaution de décence, l'endroit le plus fréquenté, 

celui où habitans et promeneurs se trouvent obligés de 

passer, et malheur à qui, pourtant, leur adresse une obser-
vation. 

Dimanche dernier, cependant, les choses avaient été 

poussées à tel point dans la commune de Boulogne, tout 

proche du pont de Saint-Cloud, que la gendarmerie dut 

activement intervenir pour mettre un terme aux excès de 

gymnastique cynique des baigneurs. Mais une scène 

scandaleuse eut lieu alors; les gendarmes furent l'objet des 

attaques les plus grossières, et une rixe, à laquelle les pro-

meneurs voulaient prendre part pour soutenir la force pu-

blique, était sur le point de s'engager, lorsque l'arrestation 

de plusieurs des délinquans décida les autres à rentrer 

dans l'ordre. L'individu qui avait montré le plus de vio-

lence et d'exaspération dans cette scène est un nommé N., 

domicilié à Boulogne. 

— Il est d'usage dans certaines églises, à Saint-Ger-

main-l'Auxerrois par exemple et à Saint-Merry, que les 

banhières de différentes confréries, toutes couvertes de 

broderies et de dorures, demeurent exposées dans le chœur 

durant la fête du Saint-Sacrement. Cette année on remar-

qua que dans l'une et l'autre des églises que nous venons 

de citer, ces bannières avaient été lacérées en partie et 

que, particulièrement, on avait arraché les franges et les 
crépines d'or fin. 

Une enquête ayant été ordonnée par l'autorité à la vigi-

lance de laquelle ces faits avaient été signalés, un jeune 

homme, le nommé C...., élève en pharmacie, a été arrêté 

ce matin comme auteur de ces déprédations sacrilèges. 

Une perquisition, opérée à son domicile, a procuré la dé-

couverte et la saisie de fragmens d'étoffes de velours et de 

satin, ainsi que de passementerie provenant des bannières 
lacérées. 

— En faisant mention dans notre avant-dernier numéro 

d'un vol avec escalade, commis dans la commune de 

Champigny, au préjudice des époux Duval, nous disions 

que de graves indices signalaient comme auteur de ce mé-

fait un individu récemment sorti de la prison de Poissy, 

dont, selon toute probabilité, l'autorité ne tarderait pas à 

saisir la trace. Cet individu a été arrêté hier. 

C'est un jeune homme de vingt-un ans seulement, mais 
dont voici les antécédens : 

1847, vol d'une montre, commis avec effraction, ac-

quitté, après deux mois de prévention, à raison de son 

jeune âge ; 1848, vol d'argent, avec escalade, chez la veu-

ve Guérin ; 1848, vol d'argent chez Jules Boisseau ; 1848, 

vol d'argent, avec effraction, chez Germont, son oncle; 

1848, vol d'argent, avec escalade, chez Alexandrine Per-

rot, sa cousine ; 1848, tentative de vol, avec effraction, 

chez Guillemin ; 1849, le 22 janvier, vol d'argent, avec 

effraction, chez Petit, épicier. Condamné, le 5 mai, à deux 

années d'emprisonnement pour ce fait ; peine qu'il vient 

de subir. Get individu, précoce et persévérant, comme on 

voit, a été mis sans délai à la disposition de la justice. 

— Nous avons raconté le triste accident arrivé dimanche 

dernier à l'école de natation Deligny. Par suite des décla-

rations qu'ont faites plusieurs personnes sur les circons-

tances de cet accident, une enquête a été ordonnée pour 

rechercher si les mesures de précaution prescrites par 

l'autorité pour porter secours aux baigneurs avaient été 

observées par les agens de l'établissement. 

— Un maître couvreur, lo sieur Julien Lègros, qui tra-

vaillait hier dans la commune de Châlillon-Montrouge à 

la toiture de la maison d'une dame veuve Chapusot, élevée 

de dix mètres environ, a fait une chute qui a immédiatement 

déterminé la mort. Le docteur Lacroix, que l'on s'était em-

pressé d'aller chercher à Fontenay-aux-Boses, a constaté 

que la mort, résultant de la fracture du crâne et d'une 

lésion de la colonne vertébrale, avait dû être instantanée. 

— Erratum. — Dans notre numéro d'hier, mercredi 2 
juillet, quatrième et dernière page, quatorzième colonne, à 
l'article : Sur l'Histoire de la chùle de Louis-Philippe, par 
M. de Groiseillies, quarante-cinquième ligne, au lieu de ces 
mots : Faibles querelles, lisez : Futiles querelles, et à la cin-
quante-septième ligne, au lieu de ceux-ci : Le parallèle qu'il 
établit entre certains règnes, lisez : Entre ces trois règnes. 

DÉPARTEMENS. 

BOUCBES-DU-RHÔNE (Marseille), 30 juin. — Hier matin 

un accident, qui aurait pu avoir de déplorables conséquen-

ces, a eu lieu à l'entrée du port. Le patron de l'une de ces-

petites barques qui transportent les promeneurs sur nos 

côtes, s'est laissé surprendre par un bateau à vapeur de-

vant lequel il croyait pouvoir passer. Les personnes, au 

nombre de douze ou quinze, qu'il conduisait à l'un des 

restauians des environs ou à une partie de mer, se voyant 

sur le point d'être submergées, n'ont eu que le temps de 

se jeter à l'eau. Le batelier seul est resté dans sa barque 
Qt a subi le choc du vapeur. On assure qu'il a eu la main 

écrasée ; ses passagers ont par bonheur reçu de prompts 

secours et ont été recueillis assez tôt pour qu'aucun d'eux 
n'ait, pris mal. 

On ne se tient souvent pas assez. eu garde contre les 

événemensqui peuvent résulter d 'une fausse appréciation 

de la marche d'un vapeur. Il y a quelques jours, un de 

nos steamers sortait du bassin traînant à la remorque une 

yole fort élégante. La longueur de l'amarre laissait un as-

sez grand espace entre cette légère embarcation etle va-

peur. Un de nos bateliers crut pouvoir passer et fut ubor-

dé par le frêle canot. Par bonheur celui-ci était tenu un 

peu relevé vers l'avant par l'ttawre à, laquelle il se trou-

vait fixé, et put glisser sur la lourde barque sans la sub-

merger. Ceux qui voyaient de loin le danger éprouvèrent 

un ment d'effroi et ne furent pus peu surpris d'aperce-

voir le batelier marseillais continuer de ramer tranquille-

ment comme s'il ne venait pas de courir la chance de cou-
ler bas. 

La fréquence de ces necidens doit inspirer un redouble-

ment de précautions et de prudence. S'ils n'ouï pas lou-

joui s des suites fâcheuses, ils pourraient en avoir, et ou 

ne peut que se trouver bien de ne pus s'y exposer. 

{Sémaphore.) 

\ —(SUNE-ET-OISE) 
-Un cultivateur, le nommé B ...,re-
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Venait ces jours-ci à Cheville, où il demeure. Il était envi-

ron huit heures du soir, la nuit commençait à tomber, et, 

a l'exception d'un pauvre homme marchant péniblement' 

appuyé sur un bâton, on ne voyait sur la route d'autre 

personne que le cultivateur. L'homme qui marchait prés 

de lui avait un accoutrement étrange : un chapeau à lar-

ges bords rabattus sur les yeux, une large veste eu étoile 

grise, percée en plusieurs endroits par l'usure, un mauvais 

pantalon noué au-dessus du genou par des cordes, les 

jambes nues et les pieds chaussés d'espèces de sandales 

donnaient à cet individu l'apparence d'un vagabond, ro-

dant sur les grands chemins dans une intention suspecte. 

Peu rassuré, le cultivateur hâta sa marche et devança' 

l'inconnu; sa frayeur redoubla lorsqu'il vit celui-ci, qui 

jusqu alors s'était tenu courbé comme un vieillard accablé 
d'années, se relever et le suivre d'un pas rapide. 

Quelques instans plus tard, à l'entrée d'un petit bois, 

M. B était saisi par l'étranger, terrassé, fouillé et déva-
lise de tout ce qu'il possédait. 

j Après avoir commis ce vol sans prononcer une seule 

parole, le malfaiteur rebroussa chemin et s'éloigna préci-
pitamment à travers champs. 

— L'orage qui a éclaté hier sur Paris, s'est étendu jus-

ques dans les clépartemens voisins. Sur le territoire de 

Brueil, village de l'arrondissement de Mantes (Seine-et-

Oise), se trouvaient des cultivateurs occupés aux travaux 

des champs. Surpiis par la tempête, ils cherchèrent à se 

mettre à l'abri ; l'un d'eux, jeune homme de vingt-sept 

ans, nommé Jean-Baptiste Leroy, s'était réfugié sous un 
arbre et se tenait debout appuyé contre le tronc, afin de 

se garantir de la pluie. La foudre éclata avec un épouvan-

table fracas. L'orage ayant cessé, Leroy resta immobile à 

la place qu'il occupait sous l'arbre. Ses camarades vovant 

qu'il ne venait pas se remettre à l'ouvrage, l'appelèrent. 

jNe recevant pas de réponse, ils s'approchèrent de leui 

malheureux camarade et reconnurent qu'il était mort, at-

teint par [H foudre. 

— Hier, les locataires d'une maison de Courbevoie fu-

rent mis en émoi par le Bruit d'une violente querelle sur-

venue entre le sieur 15..., maître tonnelier, et sa femme. 

On entendit les injures échangées entre les deux ép iux. 

Tout à coup, on vit sortir de sa boutique lesicur 15..., dont 

les vètemeus en désordre et les traits bouleversés annon-

çaient l'extrême agitation. « Tu ne me querelleras plus, » 

s'écria-t-il en faisant à sa femme un geste de menace. Puis 

il se dirigea rapidement vers la Seine. 

Quejqges personnes, soupçonnant le sinistre projet du 

sieur B..., s'élancèrent sur ses traces; elles neptirent l'at-

teindre assez à temps pour l'empêcher de se précipiter 

dans la rivière. On employa aussitôt tous les moyens 

pour le sauver, mais on ne ramena malheureusement que 

son cadavre. 

— EURE-ET-LOIR (Chartres). — Depuis le malheureux 

incendie du Coudray, deux nouveaux sinistres ont éclaté, 

l'un à Ei-meiioiivdie-la-Petite; le dommage a été peu con-

sidérable. Mais hier, 30 juin, dans l'après-midi, le feu a 

éclaté au hameau deGrogneul, commune de Saint-Piat, à 

près de 2 myiiamètres de Chartres. La fumée était si 

épaisse qu'on l'apercevait très bien d'un côté de la ville. 

Ce matin, 1" juillet, on disait que plus de quarante mai-

sons ont été la proie des flammes. 

Les chemins de 1er de Rouen et du Havre ont organi-

sé des voyages à Londres, par le Havre et Southampton, 

à prix réduits : 1" cl. 40 IV. ; 2' cl. 30 fr. (aller et retour;. 

— 1" cl. 27 fr. ;_2" cl. 21 fr., voyage simple. Séjour à 

Londres pendant toute l'exposition. — Départs tous les 

jours. Un passeport de 2 fr. suffit. 

Bon rte de Parts dis 2 «Juillet 1*51. 
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CHEXBIJVS DE FER. COTES AU PARQUET. 

Ifir HOME. — Demain jeudi, ascension du 
ha'lon l'A; , . • „ ..' ' , "'OlOll "1 

ivee ir.nn de plaisir. Deuxième «'présentation ih, Sm ii,,, i, 
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Spectacle équestre par tonte la troupe. luors^iiiimev ï> t 

piie de Hacclius. 

— Cii \TE,ui-ltoii(;i:. — Aujourd'hui jeudi u;r;in<lc 
liionahle et artistique, dediee aux «il ranger* quise<| 
rendez-vous et ont pris sous leur patronage les <lélj 
soiréos du jeudi. 

— PAIU: D'ASNIÈIIES. — Aujourd'hui jeudi, soirée d 
feu d'arlilice et illuminations. 

'"mv 

f®» l'as-

'•i«u
ses 

l'nsaiue 

Meublé. 

AU COMPTANT. | Hier 

•it-Germ%in . . . 
Versailles, r.d. 

Paris a Orléans 
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v.r sl-s.à Bâle. 155 — 155 — Dieope à Fée.. 
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SPECTACLES DU 3 JUILLET. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Datons flottans. 
OpÉiiA-CoMii,cc. — ltaymoiid. 

V ARIÉ rÉs. — Les Trois âges des Variétés, , la Ferme. 
CVMNASK. — La Dame, Si Dieu le veut. 

TnÉATiiE-MoNTANsiEii. — lielpliegor, 2 Conmchet, le Duel 
POKTE-SAINT-MAUTIN. — Le Palais de cristal. 
CAITÉ. — Les Aventures de Suzanne. 
AMBIGU. — Le Monstre et le Magicien. 
COMTE. — La Peau de Singe, Pierrot. 
FOLIES. — Le Numéro 93, Clary. 

D ÉLASSKMKBS-' OMIOUI-S. — Le Serpent, le. Cousin de PaiU 
HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis 
ROBERT BOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
JARDIN MADII.LK. — 15al ies mardis, jeudis, samedis, dimano 
CHÂTEAU DIS FLEURS. — Bal les lundis, mercr,, vend, dim 
JARDIN ET SALLE PAGANINI , ruedela Ch.-d'Antin, 1 1 . — Bal les 

diin.,lund., jeud. ; concert les vend. soiretdim.aliu à2h. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 1, 

Convocation fie créanciers. 

Etude de M' TURQUET, notaire à Paris, succes-
seur de M*. Hailig. 

DKÏON DOCflÀïENET. 
L'assemblée générale des créanciers de l'union 

DUCHATENET est convoquée pour le samedi 20 
juillet 1851, à midi, en l'élude, de M e ÏTHQUET, 
notaire à Paris, sise rue d'Antin, 9, 

A l'effet : 

1° De prendre connaissance de la situation des 
affaires de l 'union ; 

2° De nommer deux commissaires qui pourraient, 
être à remplacer par suite de décès ou de démis-
sion ; 

3° De vérifier et arrêter les comptes qui sont 
présentés par le commissariat; 

4° El de fixer le chiffre du dividende qui est.a 
répartir actuellement entre les créanciers de l'u-
nion. 

Les créanciers de l'union sont priés d'assister h 
cette assemblée, soit en personne, soit par un man-
dataire muni d'un pouvoir régulier. 

Les registres et les pi ces de comptabilité du 
commissariat sont déposés en l'étude de M« Tur-
quet, et sont à la disposition des créanciers qui 
voudront en prendre connaissance avant la réu-
nion. 

TCRQUET. (4747) 

Ventes immobilières. 

AUilEUGE SES CRIÉES. 

DEUX MMSOBS Â PÂÏilS. 
Etude de M'' LAPERCHE, avoué. 

Vente sur ne i talion entre majeur et mineure, aif 
Palais-de-Justice à Paris, 

Le mercredi 9 juillet 1851, 
De deux MAISONS à Pans : 

La première rue Laffilte, 43 (35 ancien), faisant 
l'angle de la rue de la Victoire, 18. avec façade en 
pierres de laille, éclairée à chaque étage par dix 
fenêtres sur la rue. 

Celte maison a élé acquise, à l'audience des 
criées du 27 mai 1843, moyennant S30,- 00 fr., et 
produisait, avant février 1848, 35,0110 fr. environ. 

Mise a prix : 400,000 fr. 
La deuxième rue Chaplal, 32, occupée tout en-

tière par l'institution Landry. 

Louée par bail notarié de 1840, moyennant un 
loyer annuel de 8,277 fr. 73 c. 

Elle contient avec les jardins 2,415 mètres, et a 
été acquise avec une petite "portion détachée, aux 
criées de 1843, moyennant .144,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser : 

A .Vt° L.VPERCHE, avoué poursuivant, rue Sle-
Anno, 48, et à M" Tresse, notaire, rue Lepelle-
tier, 14. (4694) 

. PROPRIÉTÉ i PARIS. 
Etude de $' LAURENS, avoué à Paris, rue de 

Seine-Saint Cermain, 43. 
Vente sur publications judiciaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'audience des 
criées du Tribunal de première instance de la Sei-
ne, séant au Palais-de Justice, à Paris, local et is-
sue de l'audience de la première chambre dudit 
Tribunal, deux heures de relevée, le mercredi 16 
juillet 1851, 

En un seul lot. 
D'une PROPHIÉTE située à Paris, rue des Petits-

Chan ps-Saint-Martiu ; composée de deux maisons 
portant sur ladite rue les n" s 4 et 4 bis ci-devant, 
et actuellement les n 0 ' 10 et 12, et sur la rue du 
Maure, les u" 9 et H. 

Mise à prix, outre les charges el conditions de la 
vente : 50,000 fr. 

Produit brut: 6,160 fr. 
Charges de la propriété : 758 fr. 85 c. 

Produit net : 5,401 fr. 15 c. 
S'adresser pour les renseignemens : 
ï« A M" LAURENS, avoué, demeurant à Paris, 

rue de Seine, 43, poursuivant la vente et déposi-
taire d'une copie du cahier des charges ; 

2° Et sur les lieux, à M. Dubrocq. (4711) 

A Paris : 
A M's BOUDIN, avoué poursuivant. Picard aîné, 

Lavatix, Picard-Mi louflet, avoués colicitans ; à M" 
Delapalmeet Halphen, notaires; 

A ItoniilIv-sur-Seine : 
A M" Vincent, notaire, et M. Leroy, régisseur du 

château ; 
A Nogent-sur-Seine, à Me Bonenfant, avoué. 

(4722) 

CHAMBR.ES ET ÉTUDES DE IJOTAIrlES. 

BOIS i POHT-SBR-^ISE. 
Etude de M' Ch. BOUDIN, avoué à Paris, rue de 

la Corderie-Saiut-llonoré, 4. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil do la Seine, le samedi 19 juillet 1851, en 
plusieurs lots, 

De BOIS situés sur les communes de Pont-sur-
Seine et autres environnantes, arrondissement de 
Nogent-sur-Seine (Aube), station du chemin de fer 
de Moutereau ii Troyes. 

Bois le Bouchon noir, 92 h. 73 a. 51 c. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

Bois la Seigneurie, 43 h. 06 a. 76 e. 
Mise a prix : 40,000 fr. 

Bois les Sermoises, 12 h. 61 a. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Bois les Revenues de Quincey, 24 h. 4 a. 47 c. 

Mise a priK : 30,000 fr. 
Et autres lots moins importans. 
S'adresser pour les reuseigneineus : 

â l7i 'Mn'*1 îl a fanl 'ay 'e, une petite MAISON 
Vijillâi! avec jardin et terrains contigus, 

siseàPassy, près Paris, avenue deSt-Cloud, 98. 
S'adresser : A M* DENTEND, notaire à Paris, rue 

Basse-du-Rempart, 32 ; 
El à M' Marchand, avoué à Paris, rue Sauit-Ho-

noré, 283. (4718) 

âiarW 5 HP cheval et harnais à vendre 
iitliIilUUailt£i, garantis, rue St-Ceorges, 12, 

(351b) 

ïiftE&ÇÀ DE IIOULT 
POTAGE RECOMMANDÉ PAR LES MÉDECINS. 

Chez Groult j% passage des Panoramas, 3, rue 
Ste-Appoline, 16, et chez les principaux épiciers. 

(Se méfier des imitations d'enveloppes, à l'aide 
desquelles sont vendus des tapiocas lalsifiés.) 

(5463) 

BESOISI D'ÀZ/ ET G II, 
ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires de 
la Société des Mines de Biel que l'assemblée géné-
rale extraordinaire convoquée pour le 10 mai der-
nier, à l'effet de délibérer selon les prévisions de 
l'article 43 des statuts sociaux, n'ayant pas réuni 
le nombre d'actionnaires voulu pour la validité 
des délibérations, une seconde assemblée est fixée 
au lundi 14 juillet 1831, à midi précis, rue Ri-
chelieu, 100. 

Aux termes de l'article 46, l'assemblée délibé-
rera utilement, quel que soit le nombre des action 
naircs présens. Les actions devront être déposée 
chez MM. Blacque, Certain, Brouillard, banquiers 
de la société, rue de Cmmmont, 21, de onze à une 
heure, avant le 10 juillet. 

RSILS FRIGORIFIQUES 
pour faire soi-même la glace en peu de Initiâtes; 
Vente et dépôt, 16, rue des Amandiers-Popinbodît 
(ci-devant Palais-National, galerie de Valois, 170). 
Expériences journalières à 2 heures et à volonté. 
S'adresser à M. Oppeneau, et 121, r. Montmartre. 

(3510) 

SIROP DE DENTITION &£3 
Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 
les eul'ans qui font leurs dents. 14, rue de la Paix, 
Pharmacie Béral. 3 fr. 50 c. le flacon. (5494) 

«g IPft'PIfkK TANNIN, 3 f.; Ron, 5 f. (Syphilis et 
iBJliUlUyB dartres). — Faub. Saiiit-heius..», 

(55 10) 

Ql?if&&Ùaïï\1?e Pinceau chimique qui lestait 
nijMUnnOlUb^ Huer et passer a volonté. -
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVlGNAU,ph. r. Richelieu, 66. 

(5520) 

-srjff 
K<8 

faubourg - i££oiitmartre , 10. 

MAGASINS DE DÉTAIL : 

Boulevard Poissonnière, 23, 

Et rue de Hivoli, 30 bis. 

APPAREILS DE MÉNAGE pour 

faire soi-même, en quelques minu-

tes, et sans mélange de substances, 

eau de settz, limonade, vin mous-

seux et toute espèce de boissons 

£0zeuses 

" 0KE CITATION FAVORABLE OBTEME 

h la dernière exposition justifie pleine-

ment la supériorité de ces appareils, 

qui se recommandent particulière-

i ment par leur simplicité et la modi-

cité de leur prix. {Ecrire franco.) 

RuES l-H0N0RÈ
l5
^^af*^ N» 398, 

au l" étage; egggSgS"^*^] 400 moins 2. 

p«UïsiïE -n .rÈVRE, pour Eou ce Seltz et Vin de Champa-
gne, scuii' gtiraniie par l'Exposition nationale, un certificat des méde-
cins bëlcnred qui en font usage habituel, 20 ans de succès [indè ira). 

'in bouteille*, i fr. — Très-forte, \ fr. 50 e. 
Limonade gazeuse toute citronnée, 20 bouteilles, i fr. 50 c. 
l*iu* de Ocelle i serre -bouchon, 40 c. — 20 pour 6 tr. 

BISCUITS DEPURATIFS 
DU D* OLLIVIER DE PARIS 

Autorisés far le Gouvernement. 
SEULS APPROUTÏS PAS L'ACADÉMIE DE MÉDECINE , pour 

le traitement des maladies secrètes, dartres, scrofules, 
vices du sang. 21,000 fr. de récompense ont été votés. 

Consultations gratuites. Trait, par corresp. (Aflr), 

B.ue Saint-Honoré. 274, * Paris. 
(5500) 1,5-11)21 

la Faculté de Paris, maitr 

marie, ex-pliarmacien des hopit ux fie fâ vn'fc 

Paris, professeur de médecine et de botaniq-

honoré de médailles et récompenses national 

I\ue Moatorgueil , 19. 
msiw n' 21. 

..'.iri-.Mi.M- ni» coiquîseoyinNca 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON lEl'BLlE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard St-Denta, 18. 

JOX.XES S3A t." BK-3E S , depuis 1 fr. »S e. par 

jour, et da .TS les prix de 2,0, SO et 4-0 Fr. par 

mois. — Petits et grands APPAIlTZMEj&fS 

depuis SO IV. 

La CITÉ O'OHLÉANS est située entre le* portes Stur.t-

Reni.s et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires e! à 
I nnimilé .Je tous ies llu'àtres. 

On trouve dans lu Cité : un élablissement de bains 

russes el orientaux, un rate où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que tes propriétaires viennent d'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 

chemins de 1er el des voitures de remise. 

Inventeur des DIHW OSAMOBJES, sans cro-
chet ni ligature , auteur du Dictionnaire <•'«.« icunce». 

dentaires et de l'Encyclopédie du Dentiste, etc., etc., 
reçus par l'Académie de Médecine. 

270, RUK ST-HOMOHÉ , eu face le pussaye lieiorme-

AVIS. 

Les AXSOSCES SX»UST*-«>- ,'E'B* 

Nout a'eçssi's iits tiurei*"* Au «ï ouf»' 1*"' 

«i cuve, sa M . uu;o t' et c% ré»i«»«* ,*i 

plat-e de la Bonarse, H. 

I.» pabSIeation %égM« «les A.«te«i de Société est obligatoire pour l'année 185Ï dans la fiAfEVra liES «BïBaJUACX. I^H DROIT et 1© JOêlRSiAl. CiÉXÉRAIi ©•AIî'affiCHB». 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M» LEDONNÉ, huissier, 
rue des Fosses-SI-Bernard, 4. 

En une maison sise à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, il. 

Le jeudi 3 juiliel 1851, à midi. 
Consistant eu comptoirs, casiers, 

armoire, glace, etc. Au comp !.(4745) 

Etude de M" MAUP1N', huissier à 
Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, rue 
Sainte-Appoline, s. 

Levendredi 4 juillet 1851, à midi. 
Consistant en bibliothèque, gué-

ridon, flambeaux, etc. Au co.upt. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« Auguste FREVILLE , 
avocat-agréé au Tribunal de com-
merce, rue Saint-Mare, 36. 

D'un acte sous seings privés, fai. 
doable à Paris le trente juin mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 
le deux juillet suivant par le reee 
•veur qui a reçûtes droits, 

Entre : . . 
1» M. Jean-Baplisle-François SE-

D1LLOT, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Déchargeons, 10 ; 

2» Ernest CHEVILL A KD , com-
mis négociant, demearaiit à Paris 
rue de llambuieau, 64 ; 

A été evlrait ce qui suit: 
Une société en nom eollect il a été 

formée entre les susnommés pour 
l'exploitation de ta maison de com-
merce de M. F. SédHlot, relative à 
l'achat et à la vente de calicots el 
mousselines et de tous les tissus de 
colon blancse! écrus, sous laraison 
sociale F. SÉD1LLOT et C

E
. . 

La durée de la société a été llxee 
ù huit années qui commenceront le 
i« juillet 1851 pourl'uiir le 30_ juin 
Îa49 1 e siège de la société est établi 
à Faris, rue des Décliargeurs, 10; 
maisil ponrraètre change, au choix 

de M. Sédillol. .... . . 
La société sera gérée et adminis-

trée conjointement et solidairement 

par les deux associés; ils auront 
lous deux la signature sociale, qui 
sera F. SEDILLOT et C" ; mais ils ne 
pourront en l'aire usage que poul-
ies affaires et besoins de la société. 

Pour extrait : 
A FKÉVILLE . (3571) 

Suivant acte reçu par Mc Aubry, 
notaire à Paris, le vingt-six juin 
mil huit cent cinquanle-un , enre-
gistré, M. Henri-Antoine LEMOINE, 
éditeur de musique, demeurant à 
Paris, rue de l'Echelle, 7, et M. A-
chille-Philihert LEMOINE , profes-
seur de piano, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro, ont établi 
entre eux une société en nom col-
leclif, ayant pour objet la continua-
tion du commerce d'éditeur de mu-
sique exercé par M. Lemoine père. 

Il a élé dit que celle société com-
mencerai! le premier juillet mil huit 
cent cinquante-un et finirait au dé-
cès du prémourant de l'un des asso-
ciés; que la raison sociale sérail 
Henri LEMOINE et tlls, et que cha-
cun des associés aurait la signature 
sociale. 

Signé : AUERX . (3569) 

dit jour premier juillet mil huit cent 
cinquante-un. 

MM. Desperelle et Fauqne feront 
con jointement la liquidation de la-
dite société, el il a élé convenu en 
oulre que les effets de celle dissolu-
tion remontent au quinze juin pré-
cédent, époque du dernier inven-
taire, et que M. Desperelle pourra 
continuer pour son propre compte, 
au siège de la société dissoute," le 
commerce el la fabrication des 
ch'aTèS. 

Pour extrait : 

E. JAVEL . (3568) 

Cabinet de M. Ernest JAVEL, avocat, 
rue de l'Echiquier, 12, à Paris. 

D'un acte sons signatures privées, 
fait double à Paris le premier juiliel 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, entre : 1° M. Paul-Emmanuel 
DESPERELLE, fabricant de châles, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-du-Templc, 27, d'une pari; 

2» El M. Jean-Joseph FAUQL'E, 
aus .Ai fabricant de chates, demeu-
rant susdite rue du Fauhourg-du-
Temple, 27, d'autre part ; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre les susnommés, sui-
vant acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du douze juillet mil 
huit cent quarante-neuf, enregistré 
et publié conformément îi la loi, 
sous la raison sociale DESPERELLE 
et FAUQUK, pour le commerce et la 
fabrication des chales, et donl le 
siège social était établi à Paris, rue 
du Faubourg-du-TempIe, 27, est et 
demeure dissoute d'un commun ac-
cord entreles pariies i compter du 

Suivant acte sous seings privés du 
dix-neuf juin mil huit cent cin-
quante-un , enregistré à Paris le 
vingt-sept du même mois, folio 106, 
verso, cases 2 et 3, par de Leslang, 
qui a reçu sept francs soixante-dix 
centimes ; 

M. Pierre-Victor CORAJOD, car-
lonnier, demeurant à Paris, rue 
Meslay, 52, et M. Jean-Hyacinthe 
SALIÈRES, employé, demeurant à 
Paris, rue du Roule, 18 ; 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif, sous laraison so 
ciale CORAJOD et SALIERES, pour 
la fabrication de cartonnages de 
haute fantaisie et de luxe, ainsi que 
d'autres articles se rattachant ' 
cette profession. 

Que cetlesoeiété a été formée pour 
quinze années, à compter du vingt 
juin mil huit cent cinquante-un, 
pour finir le vingt juin mil huit eenl 
soixante-six ; mais que la société se-
rait dissoute par le décès d'un des 
deux associés. Que, toutefois, la 
veuve que pourrait laisser le pré-
mouraut d'eux, pourrait continuer 
l'assorialion avec le survivant poui 
tout le temps qui resterait à courir 
des quinze années. 

Que le siège de la société a été éta-
bli i Paris, rue Michel-le-Comle, 33 
que les deux associés ont la signa-
ture sociale, mais qu'ils ne peuvent 
en faire usage que pour les affaires 
et besoins de la société. 

Que l'apport des associés dans la 
société consiste dans le fonds de l'é-
tablissement, le matériel, ustensiles 
et marchandises, qu'ils ont acquis 
conjointement sur la poursuite de 
vente qui eu était faite devant no 

taure. 
Pour extrait : 
Paris, le vingt-huit juin mil huit 

cent cinquanle-un, 

Ï.-H. SALIÈRES. 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 

V. C OUAJOO . (3570) 

Associalion fraternelle et égalilaire 
de limonadiers. 

Par acte du vingt-quatre juin mil 
huit cent cinquaute-un, enregistré, 

Les sieurs Pierre CIIALON père, 
Anloine-Slanislas CHALON lils, Pier-
re DODAttD, Francois-liaruabé Ml-
CIIAIT et François V ALLIÉ itE. tous 
limonadiers , demeurant à Paris, 
rue de la Harpe, 121 ; 

Ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison sociale: 
CIIALON lils et O, pour l'exploita-
tion du café estaminet du Vole uni-
versel, dont le siège est à Paris, rue 
de la Harpe, 121. 

Sa durée sera de huit ans et dix 
mois, 'à partir du premier juin (Mil 
huit cent cinquante-un. 

Le sieur Chalon fils a été nommé 
gérant - administrateur pour six 
mois. 11 aura la signature sociale, 
mais il ne pourra s'en servir, à pei-
ne de nullité, que pour les affaires 
de la société, el, en oulre, il devra 
s'adjoindre, dans tous engagemens, 
le concours d'un de ses eu -associés 
chargé d'y apposer le cachetde l'as-
socialion. 

Les associés peuvent, à la majori-
té des voles, choisir el changer leur 
gérant, prononcer ladéidission d'un 
de leurs co-associés, s'en adjoindre 
un ou plusieurs ; chaque associé a 
le droit de se retirer de la sociélé, el 
aucune de ces mesures ne pourra 
enlrainer ni ladissolulion, ni même 
!a inoditicalion de la sociélé. 

L'apport des associés consiste 
dans rétablissement de café du Vo-
le universel, qu'ils ont formé en 
commun, dans le droit au bail des 
lieux, et d'une somme de mille fr. 
par chacun. 

Les bénélices et les pertes seront 
répartis également enlre les asso-
cies. 

Tous les employés de la société 
auront droil à une part proportion-
nelle dans les bénélices. 

CHALQÎI "'S et C«. (3572) 

TRIBUNAL Ml COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du i" JUILLET I85i ,ijf!i 
ddelurent la faillite ouverte el eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GU1MBERTAL" (Adolphe), 
..ég. en vins, rue des Deux-Boules, 
7; nomme M. Dobelin juge-commis-
saire, et M.Tbiebaut, rue de lalSien-
faisance, 2, svndic provisoire (N» 
"165 du gr.). 

Des sieurs COI.I.ON, GOUJON cl C% 
société composée doCollon (Edou-
ard) et de Goujon (Paul-Augustin) 
pour l'escompte des effets de com-
merce et recouvremens, rue Ram-
buleau, 73; nomme M. Dobelin Jugè-
eoinmissaire, et M. Heurley, rue 
I.aililte, 51, syndic provisoire (N° 
9966 du gr.). k 

Du sieur JAECK (Etienne), anc. 
ent. de travaux publics, rue du F«-
st-Marlin, 99; nomme M. Evetle ju-
ge-commissaire, et M. Saunier, rue 
Iticher, 26, syndic provisoire (N» 
9367 du gr.). v 

CONVOCATIONS Dfl CRÉANCIERS 

Son! invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, m. les créan-
ciers : 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LABBAVE (Alexis-Pierre) 
épicier, à Neuilly, le 7 juillet à u 
heures (N° 9862 du gr.); 

Du sieur MEREL et femme, mds 
de parapluies, rue Ncuve-des-Ma-

Enregistré à Paris, le Juillet 48S1, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

Ihurins, 49, le 7 juillet à 3 heures 
[2 (N» 9876 du gr.); 

Du sieur LF.GENDRE (Louis-Au-
guste), voilurier, à Ivry, le 8 juillet 
à 1 heure (N» 9909 du gr.); 

Du sieur MARQUET (Jean-Théo-
dore), bijoutier, galerie de Valois, 
145, le s juillet a 9 heures (N° 9920 
du gr.); 

Pour être procidé, sous la prési-
ience de .U. le juye-commissaire , aux 
vérification et alfirmalion de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atîirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GATELA1S, fab. de pei-
gneS, rue de fa Croix, 3, le 8 juiliel à 
1 heure (N° 9S60 (lu gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics mr Vital de la faillite et déli 
berer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'en endre déclarer 
en état d'union, m, dans ce dernier 

cas, Cire immédiatement consultes 
Cprai sur lu fats ne la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remvlace-
menl des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe, communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, a dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompdgnm 
a an bordereau sur papier timbré, in 
dtcatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

. Du sieur TElUtADE (François-Lu-
cien:, rummiss. eu transporls, à 
Bercy, Graiide-Bue, 8, entre les 
m uns de M. Tipliagne, faub. Mont 
martre, 81, syndic de la faillite (N 
9907 du gr.); 11 

Du sieur BARNABE, agent d'atl'ai 
res, rue Bleue, 17, entre les mains 
de M. Sergent, rue Rossini, is, syn 
die de la faillite (N° 9191 du gr )"• 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, é ire procédé 
à la vérification des cré nées, gui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKDITI0.\S SOMMAIRES. 

Concordat LEXA. 

Jugement du 20 juin issi, leque! 
homologue le concordat passé le 
10 juin 1851, enlre le sieur LEXA 
(Nicolas), aplalisseur de cornes, à 
Paris, rue Neuve-Popincourt, 2, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Beuiisr au sieur LEXA de 85 p. 

too en principal, intérêts et frais. 
Les 15 p. 100 non remis payables 

en trois ans, par tiers, les l"™ août 
1852, 1853 et 1854 (N° 9821 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
des sieurs LEROY et G1RARDOT, mds 
de bois, à La Villett», rue de Bor-
deaux, 24, seul invités à se présen-
ter chez M. Decagny, syndic, rue 
Tiiéver.ol, 16, pour toucher un divi-
dende île 20 p. îoo, deuxième répar-
tition (N° 9530 du gr.). 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
des sieurs BIRON et -RERTIIELKM Y, 
mds dé clirarÈbns, quai Vahny, 69, 
sont invités à se présenler chez M. 
Decagny, syndic, rue Thévenot, 16, 

pour toucher un dividende de 15 p, 
IOO , première répartition (N« 9S02 
du gr.). 

ASSEMBLÉES IJU 3 JUILLET 1851. 

DIX ui-autES : Satuil, quincaillier 
synd. — Quittent, limonadier, ve-
nf. — Nuviun, épicier, clôt. — 
Cr«8S,ent, pharmacien, id. — Go-
billiard, md de draps, conc. -Le-
gent, quincaillier, id. 

ONzu IIF.UKES : Lemoine, enl. de 
bàtimens, affirra. après union. 

u N Y. iiumtF. : llellen, nég., synd. — 
Lebrun, épicier, vérif. -- Lelulle, 
anc. ent. de vidanges, id. — Mil-
lol, une. nég. en lrois-si\,elùt. — 
Guerchoux, fab. de poupées, conc. 

- Quirié, anc. boulanger, id. 
TROIS HEURES : Benaul , e>icier, 

délib. — Boullemier, fab. « J" 

piers peints, rodd. de conipt»' 

Séparations» 

Demande en séparation de WjSJ 
entre Marie-Louise-AnastasieAP! 

de 
ZABD et Jean-Nicolas WBQtM. 
aux Prés-Saint-Gervais, rws. 
Pantin, i. - Saint-Arnaud, avow 

Demande en séparation de w -

enlre Euphrosine - Adèle1 » 
MOND et Casimir- Laurel) M» 

COUX, à Paris, place de la 
se, 10. - Paul, avoué. 

Jugement de séparation de Die 
entre Sophie AFFHAUSEB et 
mond-Louis FAVBIOT, ,VS 
rue de Calais, 22. -Saint-AJW 
avou

^' nrO» 
Jugement de séparation de to i 

et de biens entre Anaslasa-w 

dine LEG RIS el Louis-) w Q 1 _ 
CLERCK, à Paris, rue Breua, 
E. Moreau, avoué. .

 ns 
Jugement de séparation

 d«,5Jm 
enlre Virginie-Françoise ÇA »j 
et Pierre-Charles-Nieoias AiW» 

à Paris, passage du SoleiHffi 
rue de Laborde, t. - yia 

avoué. 

Jugement desépat ■al ion de bien» « 

ire Marie-Julie FREON çt Wp£ 
Eugène-Alexis DUCHAILLL,;'r, 

ris, quai de la Mégisserie, 

Naudeau, avoué. ; 

Oécès et Inbtiitaa 

Du 30juin 1851. - M. Gr»ndW»£ 

gen, 68 ans, rue Monlaign"i* 
Renoux, 78 ans, rue de ■to "

u
\

1
'.

ir
ai$. 

M. Paugue, 22 ans, rue de» -"' po-
88.- Mlle Danjean, 10 ans.

 6
j 

lie-Méricourt, 18.- M-^ A ». 
ans, rue des Blancs-ManteajWa». 
— M. Mai, 80 ans, rue de 1 H"^

 r
uf! 

Ville, i23. — M. Henry, 8» rU" 
St-Benoîl,9.-M. Navay, ti au i 

Descaries, 46. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. OuWT, 

Le maire du 1 er arrondissement, 


